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Glossaire 

Flottille : Ensemble de navires regroupés par rapport à un lieu ou un type de pêche1. 

Habitat : Zone se distinguant par ses caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques 

(92/43/CEE) 

Métier : Mise en œuvre d’un engin de pêche sur une ou plusieurs espèces cibles, dans une zone donnée 

et/ou sur une période donnée (Le Grand et Biseau, 2022). Le métier désigne la combinaison [engin x 

espèce-cible x zone de pêche]. 

Pêcherie : Entité de gestion d’une capacité de pêche (quantité de poisson susceptible d’être capturé 

sur une période) relative à une zone géographique donnée ou une espèce spécifique1. 

Règlement DCF : Le règlement du Data Collection Framework (DCF) définit les principes de bases et les 

règles générales en matière de collecte, de gestion et d’utilisation des données, conformément à la 

Politique Commune des Pêches (PCP)1. 

SACROIS : Algorithme de croisement de données de la pêche professionnelle en France, issues de 

différentes sources (observateurs en mer, données déclaratives des pêcheurs, données VMS, 

déclarations en halle à marée…) 2. 

Trémail : Filet calé au fond constitué de trois nappes de filet, les deux nappes externes étant d’un 

maillage plus grand que celui de la nappe interne1. 

Typologie : Ensemble classé et ordonné d’unités d’habitats 

VMS : Système de surveillance des navires de pêche acquises par satellites et émises par les navires de 

pêche professionnelle (navires de plus de 12m ou pêcheries spécifiques). Le VMS fournit à intervalles 

réguliers des données sur la localisation, la direction et la vitesse des navires. 

 

 

  

 
1 https://peche.ifremer.fr/Glossaire/Glossaire  
2 Plus d’informations disponibles sur le site web du SIH : https://sih.ifremer.fr/Debarquements-effort-de-peche/Sacrois  

https://peche.ifremer.fr/Glossaire/Glossaire
https://sih.ifremer.fr/Debarquements-effort-de-peche/Sacrois
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1 Introduction : contexte, objectif 

1.1 Contexte et enjeux 
Le secteur de la pêche est plus que jamais au cœur des débats environnementaux. Critiquée pour 

ses impacts directs, notamment sur les fonds marins et sur les espèces sensibles, la pêche est désignée 

comme étant la première cause d’érosion de la biodiversité marine (IPBES, 2019; Jaureguiberry et al., 

2022). Bien que la production de poisson montre des niveaux d’impact plutôt bons comparés à d’autres 

productions animales, notamment en terme d’eutrophisation et d’utilisation de l’eau (Hilborn et al., 

2018; MacLeod et al., 2020), elle n’en reste pas moins issue d’un processus d’exploitation de 

ressources naturelles, non sans pressions sur l’environnement marin et consommateur d’énergies 

fossiles. Avec la croissance démographique mondiale actuelle, le secteur de la pêche a un rôle à jouer 

pour garantir la sécurité alimentaire (WWF, 2017). Le poisson est le seul aliment à associer des 

protéines de grande qualité et des nutriments essentiels tels que des acides gras et des vitamines, 

indispensables à de nombreuses populations. Malgré une gestion efficace de reconstitution de certains 

stocks de poissons à des niveaux durables, le changement climatique complexifie les effets de ces 

mesures, tout comme la pollution et les destruction des habitats qui remettent aujourd’hui en 

question la durabilité des pêcheries partout dans le monde (Cheung, 2018). Ces facteurs 

environnementaux interviennent dans la détermination de la production mondiale de stocks de 

poissons et l’avenir de la pêche.  

Afin de répondre rapidement aux objectifs fixés par la Politique Commune des Pêches (PCP) et la 

Directive Cadre et Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) qu’aucun stock ne doit être surpêché et 

que le bon état écologique du milieu marin doit être atteint, il est nécessaire de faire évoluer les 

pratiques de pêche pour minimiser les impacts sur les écosystèmes. La gestion des pêches a longtemps 

été basée sur l’évaluation monospécifique et indépendante des stocks de poissons, négligeant l’état 

des écosystèmes aquatiques dans sa globalité, les interactions avec d’autres pêches, les communautés 

de pêcheurs et la société dans son ensemble (Charles, 2005). La Conférence de Reykjavík en 2001 sur 

une pêche responsable dans l’écosystème marin conclut que l’évolution des politiques de gestion vers 

une approche écosystémique est une priorité, intégrant ainsi une compréhension globale des 

dynamiques des populations et des écosystèmes, ainsi qu’une prise en compte des impacts de la pêche 

au-delà des espèces ciblées. Toutefois, les directives formalisées dans le cadre de la PCP restent 

insuffisantes et se concentrent encore principalement sur la gestion des stocks exploités dans un 

objectif de Rendement Maximum Durable (RMD). Pour que la pêche contribue durablement au 

développement économique, environnemental et social, une gouvernance adaptée des pêches est 

essentielle (Crona et al., 2019).  

Les concepts de développement durable et de durabilité apparaissent pour la première fois en 

1987, lors de la Commission mondiale sur l’Environnement et le Développement (Brundtland, 1987). 

Ils se concrétisent dans le domaine des pêches dans le Code de Conduite pour une pêche responsable 

et de ses implémentations de la Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO) depuis 

1995, définissant les stratégies à adopter par les gérants des pêches. Actuellement, les « 17 Objectifs 

de Développement Durable » (ODD) de l’Organisation des Nations Unies (ONU) assignés aux pays 

membres, accélèrent le concept de droits et de responsabilités envers l’environnement (Nations Unies, 

2019). Le développement durable reste un défi planétaire du XXIème siècle et on assiste à 

l’augmentation des attentes sociétales en matière d’environnement et de transparence sur les 

produits issus de la pêche et de l’aquaculture. Le premier écolabel lié à la pêche, Dolphin Safe, a été 

créé à la suite de mouvements sociaux, d’activistes et de consommateurs dans les années 90 pour la 

lutte contre la capture accidentelle et volontaire de dauphins par les pêcheries thonières (Ward, 2008; 



 
 

2 
 

Gulbrandsen, 2009). Le label leader Marine Stewardship Council (MSC) certifie, 20 ans après sa 

création, plus de 350 pêcheries dans le monde, soit environ 14% des captures sauvages mondiales en 

s’appuyant sur des critères de durabilité (Agnew, 2019). Ces labellisations démontrent d’un potentiel 

non négligeable sur la gestion et l’amélioration des pratiques de pêche vers la durabilité, avec des 

effets économiques, environnementaux et sociaux positifs (Kaiser and Edwards-Jones, 2006). La FAO 

développe également ses propres standards de l’écolabellisation dans le cadre du Code de Conduite 

pour une pêche responsable, ajoutant une nouvelle définition internationale de la durabilité (FAO, 

2011). Aujourd’hui, plusieurs labels sont visibles à la vente des produits de la mer, mais cela crée de la 

confusion chez les consommateurs. On assiste au souhait de la filière et des consommateurs d’une 

meilleure harmonisation des certifications, facilement reconnaissable et basés sur des critères 

complets de pêche durable. 

En 2013, l’étiquetage des produits de la pêche et de l’aquaculture devient obligatoire en Europe 

et informe les consommateurs la provenance et les techniques de capture utilisées. Cette 

réglementation nationale a permis davantage de transparence sur les produits de la mer pour les 

consommateurs. Plusieurs initiatives européennes et nationales sont mises à l’œuvre pour parvenir à 

mesurer et comparer les impacts de la pêche selon une liste d’indicateurs exigeants de durabilité. En 

2017, le premier écolabel public français « Pêche durable » porté par FranceAgriMer apparaît, incluant 

des exigences environnementales, économiques et sociales (FranceAgriMer, 2022).  Actuellement, un 

groupe d’experts du Comité Scientifique, Technique et Economique des Pêches de l’Union Européenne 

(CSTEP) travaille sur l’amélioration de l’affichage environnemental public évaluant l’impact 

environnemental des produits de la pêche (STECF, 2021). De la même façon, l’écoscore des produits 

alimentaires porté par l’Agence de la transition écologique (ADEME) s’étend aux produits issus de la 

pêche et de l’élevage en France. Basé sur la méthode de l’analyse de cycle de vie (ACV), il quantifie les 

performances environnementales selon la combinaison espèce/zone/engin de pêche1. En 2019, France 

Filière Pêche (FFP) souhaite travailler sur ce concept de durabilité appliqué au secteur des pêches 

françaises et lance un atelier de concertation des acteurs de la filière (Dewals et Gascuel, 2020). En 

complément, le projet SCEDUR porté par l’Ifremer s’intéresse au développement d’un outil d’aide à la 

caractérisation de la durabilité des activités de pêche en France, permettant d’éclairer les débats et 

les prises de décision en cours et à venir sur la pêche durable. Ce stage de Master 2 s’intègre parmi 

toutes ces initiatives en s’interrogeant sur les techniques de pêche permettant d’exploiter 

durablement les quotas français via l’application d’indicateurs susceptibles d’évaluer les performances 

relatives des méthodes de pêche actuelles, selon les différents piliers du développement durable : 

économie, environnement et social.  

Cette étude souhaite ainsi éprouver des indicateurs environnementaux, en l’occurrence 

développés dans le rapport final du projet SCEDUR et de tester le cadre théorique sur deux cas 

d’étude : l’exploitation du bar et de la sole en France. La démarche implique ainsi de (1) caractériser 

l’exploitation du bar et de la sole en France sur la période définie et (2) d’éprouver des indicateurs de 

durabilité, (3) afin de proposer une première approche de gestion durable des quotas de pêche français 

de bar et de sole. La première partie de ce mémoire présente les deux exploitations, l’unité d’étude et 

la méthodologie employée avec la présentation des indicateurs utilisés. La deuxième partie de cet écrit 

vise à détailler les résultats issus de l’application des indicateurs. La troisième partie sera consacrée à 

des premiers éléments de réflexion sur des systèmes de gestion pouvant permettre d’exploiter 

durablement les quotas français de bar et de sole en France. 

 
1 L’ACV des produits de la mer est étudié selon le programme Agribalyse de l’ADEME (https://agribalyse.ademe.fr/) 

https://agribalyse.ademe.fr/
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1.2 Les cas d’étude : exploitation durable des quotas français de bar et de sole 
 Le cadre d’étude s’est porté sur les débarquements en Atlantique Nord-Est par les navires 

français, sur la base de données des 10 dernières années (2013 – 2022). Les données concernant 

l’exploitation de ces espèces en Méditerranée ont été exclues de l’étude, étant trop lacunaires. 

1.2.1 Les pêcheries de sole 
La sole commune (Solea solea, Linnaeus, 1758) est une espèce de poisson plat vivant directement 

sur le fond (espèce benthique), principalement sur les fonds meubles (vase et sable), sur les côtes et 

jusqu’à 130 m de profondeur (Quéro and Vayne, 1997). Sa répartition s’étend des côtes africaines, sud 

du Golfe de Gascogne et côtes ibériques (27.8.c et 27.9.a), jusqu’à l’est de la mer Baltique (27.3.a-c) 

en passant par la Méditerranée (zone CIEM 37). Se nourrissant presque exclusivement d’invertébrés 

benthiques (Amara et al., 2001), la sole commune a un cycle de vie divisé par une phase larvaire 

pélagique et une phase juvénile benthique côtière et estuarienne. Les jeunes soles matures (2 à 3 ans) 

migrent par la suite depuis les nourriceries vers le plateau continental et participent annuellement à 

la reproduction dans les frayères (Koutsikopoulos and Lacroix, 1992; Le Pape, 2005). Dans le Golfe de 

Gascogne, la période de reproduction se déroule entre Janvier et Mars, tandis qu’elle est plus tardive 

en Manche et Mer du Nord.  

Les principaux débarquements français proviennent du Golfe de Gascogne (27.8.ab), Manche est 

(27.7.d) et sud Mer du Nord (27.4.c) (Figure 1). Les navires français réalisent en effet près de 90% des 

captures totales du stock de sole du Golfe de Gascogne (ICES, 2022a), représentant environ 60% des 

débarquements totaux de Sole sur le territoire national. La sole commune est la principale espèce de 

sole pêchée par les flottilles européennes et représente la troisième espèce en valeur de vente 

déclarée en halle à marée en France en 2021 (FranceAgriMer, 2022a), ce qui en fait une espèce à fort 

intérêt commercial.  

 
Figure 1 : Répartition des débarquements moyens annuels de sole commune (Solea solea) par les navires français (Source : 

Données SACROIS)  

La sole est pêchée par des engins dormants comme le trémail (filet composé de plusieurs nappes) 

et le filet maillant (filet composé d’une nappe), ou traînants tels que le chalut de fond, chalut jumeaux 

et chalut à perche (Figure 2). La majorité des captures en 2021 ont été réalisées au filet trémail ciblant 

la sole, et au chalut de fond à soles ou à poissons. En 2022, la pêcherie de sole du Golfe de Gascogne 
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comptait 789 navires, soit 52% de la flotte Atlantique française, ainsi que 400 navires pour la pêcherie 

de la Manche Ouest et 379 Manche Est, soit respectivement 30% et 31% de la flotte (Ifremer, 2022a, 

2022b). La pratique de ces engins varie selon la saisonnalité. Concernant les engins les plus importants 

en terme de débarquements, les chaluts de fond ciblant la sole pêchent cette espèce principalement 

en hiver, lors de l’agrégation des individus dans les frayères et les fileyeurs côtiers pêchent les soles au 

printemps plus près des côtes. 

 

 

Figure 2 : Engins caractérisant les débarquements moyens annuels français de sole en Atlantique Nord-Est sur la période 
2013 - 2022 (Source : Données SACROIS) 

Les stocks de sole en Atlantique Nord Est sont suivis et évalués par le Conseil International pour 

l’Exploration de la Mer (CIEM). Certains stocks bénéficient d’une évaluation analytique complète 

(catégorie 1 du CIEM) et sont gérés au Rendement Maximum Durable (RMD) ou par un plan de gestion. 

Les données disponibles permettent d’établir le diagnostic de l’état de chaque stock, en informant 

notamment de la mortalité par pêche (F/Frmd) et de la biomasse féconde (B/Brmd), et ainsi du niveau 

de surexploitation et/ou de dégradation de ce stock (Tableau 1).  

Tableau 1 : État des stocks de sole en Atlantique Nord-Est, TAC et débarquements par la flottille française en 2022 (Sources : 
ICES, 2022 ; Données SACROIS) 
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Dans le cadre de la gestion au RMD et d’un plan de gestion, un Taux Admissible de Capture (TAC) 

est recommandé pour différents stocks de sole selon l’avis scientifique prononcé par le CIEM. La taille 

minimale de capture de 24 cm ainsi qu’un maillage minimal de 80mm selon les engins est également 

à respecter (ICES, 2022b). Selon les rapports d’évaluation (ICES, 2022), les niveaux de recrutement sont 

faibles pour l’ensemble des stocks. La sole est en effet « nourricerie – dépendante » et la conservation 

de la qualité de ces habitats est déterminante dans la productivité de l’espèce (Le Pape, 2007 ; 2013). 

Les nourriceries situées dans les zones côtières et estuariennes, constituent des zones sensibles et 

exposées à l’anthropisation, la réduction de la connectivité des habitats, l’eutrophisation, la pêche, etc 

(Rochette et al., 2010). En 2015, la pêche devient interdite pour une majorité d’engins dans les zones 

de nourriceries en Manche Est. La même année, une période d’arrêt biologique pour les fileyeurs avait 

été mise en place concernant le stock du Golfe de Gascogne et a été reconduite jusqu’en 2022 au vu 

de l’état du stock. En 2023, le stock de sole est en reconstitution dans le Golfe de Gascogne et en 

Manche Est, mais est en bon état en Manche Ouest. Le stock de Mer du Nord est toutefois dégradé et 

surexploité, les débarquements français y sont très limités.  

Les espèces de poissons plats et particulièrement la sole, est une espèce particulièrement décrite 

dans la littérature scientifique et constitue régulièrement un modèle d’étude. Dans le cadre de 

l’obligation de débarquement, la sole est caractérisée comme une espèce résistante, avec des taux de 

survie élevés des rejets (Morfin et al., 2017; van der Reijden et al., 2017). C’est également une espèce 

sentinelle des zones côtières et de ce fait, un bioindicateur reconnu. Des études en cours cibles les 

premiers impacts du changement climatique sur les stocks de sole. 

 

1.2.2 Les pêcheries de bar 
Le bar européen ou loup (Dicentrarchus labrax, Linnaeus, 1758), est une espèce côtière dont la 

répartition s’étend des côtes ouest africaines, jusqu’à l’est de la mer Baltique (27.3) et mer de Norvège 

(27.2), en passant par la Méditerranée et la mer Noire (zone CIEM 37). Ce poisson de la famille des 

Moronidés, privilégie les eaux peu profondes (< 30m), dans des zones très oxygénées. Les juvéniles se 

concentrent dans les estuaires avant de rejoindre les eaux côtières une fois adultes. 

Les principaux débarquements des navires français proviennent des zones côtières du Golfe de 

Gascogne (27.8.ab) puis de la Manche (27.7.de) (Figure 3). La France réalise la majorité des 

débarquements du stock de bar du Golfe de Gascogne, à hauteur de 98% en 2021, ainsi qu’une 

majorité des captures du stock de la Manche et de la mer du Nord (zones CIEM 4bc ; 7.a ; 7.d-h), étant 

ainsi le deuxième producteur de bar dans cette zone après le Royaume-Uni (Le Grand et Biseau, 2022). 

La France est le premier producteur et consommateur de bar sauvage en Europe (EUMOFA, 2020).Il 

fait partie des principales espèces en valeur de vente déclarée en halle à marée en France en 2021, 

après la Langoustine (FranceAgriMer, 2022a), représentant ainsi une espèce à fort intérêt commercial. 
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Figure 3 : Répartition des débarquements moyens annuels de bar européen (Dicentrarchus labrax) par les navires français 

(Source : Données SACROIS) 

Le bar est pêché par divers engins traînants ou dormants (Figure 4), mais principalement pêché à 

la ligne et au chalut de fond en Manche et mer du Nord. Dans le Golfe de Gascogne, les pêcheurs 

français pêchent le bar majoritairement à la palangre de fond ciblant le bar et au trémail à soles. Une 

dépendance vis-à-vis de cette espèce (valeur du bar > 20% de la valeur totale des débarquements par 

le navire) est notable principalement pour les métiers de ligneurs, fileyeurs et les métiers de 

l’hameçon, notamment sur les navires de moins de 12 mètres (EUMOFA, 2020; Le Grand et Biseau, 

2022). Le chalut à bœuf pélagique était un engin majoritaire dans les débarquements français de bar, 

notamment en Manche et Mer du Nord. Cette pratique a fortement diminué ces 10 dernières années 

suite à des restrictions, dans un objectif de préservation des stocks de bar et de réduction des captures 

accessoires. 

 

 

Figure 4 : Engins caractérisant les débarquements moyens annuels français de bar en Atlantique Nord-est sur la période 
2013 - 2022 (Source : Données SACROIS) 

L’état des stocks de bar européen en Atlantique Nord Est sont également évalués par le CIEM. Le 

stock de la Manche, mer du Nord et sud mer Celtique (bss.27.4bc.7a7d-h), considéré en reconstitution 

(Ifremer, 2023), est géré au RMD tandis que le stock du Golfe de Gascogne est géré par un plan de 

gestion annuel (ICES, 2022c, 2022d). Les dernières évaluations de l’état du stock du Golfe de Gascogne 

indiquent qu’il n’est pas surexploité et en bon état (Tableau 2). Des restrictions de captures par la 
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pêche professionnelle et récréative sont mises en place mais il n’existe pas de TAC. D’autres stocks 

sont gérés par une approche de précaution mais les données restent actuellement insuffisantes pour 

une évaluation du niveau de surexploitation et de dégradation du stock (ICES, 2020, 2021). 

Tableau 2 : Etat des stocks de bar en Atlantique Nord-Est, TAC et débarquements par la flottille française en 2022 (Sources : 
ICES, 2022 ; Données SACROIS) 

 

Depuis 2016, un régime de gestion national a été défini, restreignant la pêche du bar au-dessus 

du 48ème parallèle (stocks de Manche, Mer du Nord et Mer Celtique) à certains métiers sous quota. 

Des tailles minimales de capture sont également appliquées dans la zone Nord et Sud du 48ème 

parallèle. Ces mesures sont intervenues suite à une situation de surexploitation et de dégradation du 

stock au Nord. Aujourd’hui le stock est en reconstitution et n’est plus surexploité.  

 

Les pêcheries de sole et de bar présentent une intéressante diversité en termes de métiers, 

d’évaluation et de gestion des stocks. Des évaluations analytiques du CIEM sont disponibles pour ces 

deux espèces sur une majorité des stocks, notamment pour les stocks du Golfe de Gascogne, Manche 

et mer du Nord, avec des modes de gestion variables (approche au RMD, plan de gestion, approche de 

précaution). Concernant les modes d’exploitation, les engins utilisés pour les deux espèces sont divers, 

d’autant plus selon les zones, et regroupant un panel d’espèces co-capturées différent. Ces espèces 

ont un fort intérêt commercial en France, tant en termes de valeur que de tonnage, avec des prix de 

vente qui fluctuent dans l’année et qui présentent un fort potentiel de valeur ajoutée selon les métiers. 

Le bar et la sole représentent deux espèces biologiquement et physiologiquement différentes. La 

sole est un poisson plat, inféodée au sédiment et réalisant peu de migration malgré une intensification 

des individus en hiver sur les frayères (Quéro and Vayne, 1997). Le bar est une espèce démersale 

côtière, à caractère solitaire ou en banc durant la période de reproduction et qui réalise des migrations 

saisonnières durant l’année. Ces caractéristiques peuvent soulever de nouvelles problématiques et 

distinctions lors de l’analyse de la durabilité de l’exploitation de ces deux espèces. 

 

1.3 Données de pêche et unité d’étude 
L’application d’indicateurs de durabilité, notamment concernant le critère d’état des stocks 

exploités, a été réalisée sur une unité d’étude « métier », selon les zones CIEM. Le métier, catégorisé 

selon le code européen niveau 6 du Data Collection Framework (DCF), consiste à la mise en œuvre d’un 

engin de pêche caractérisé par une espèce ou un groupe d’espèces cibles ainsi qu’un maillage. Une 

première étape a été de déterminer les métiers impliqués dans les captures et les débarquements de 

sole ou de bar en France, dans la zone Atlantique Nord-Est. Cette analyse a nécessité les données de 

débarquements par les navires français par métiers, les zones de pêche et années. Ces données sont 
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celles issues de l’outil SACROIS (version 4.2.3) du Système d’Informations Halieutiques (SIH) de 

l’Ifremer. Il s’agit d’un algorithme de croisement de données de la pêche professionnelle provenant de 

sources multiples (observateurs, données déclaratives des pêcheurs, données VMS, déclarations en 

halle à marée), qui réalise un travail de rapprochement et de vérification afin de produire des données 

d’activité de pêche française continue de référence. 

Dans un premier temps, nous avons analysé toutes les marées caractérisées par des 

débarquements de sole ou du bar entre 2013-2022 présentes dans le jeu de données SACROIS afin 

d’identifier les métiers impliqués dans ces débarquements pour chaque zone CIEM en Atlantique Nord-

Est. Puis, pour chaque année entre 2013 et 2022, nous avons sélectionnés les marées associées aux 

métiers ayant participé à au moins 5% des débarquements totaux (volume) de sole ou de bar dans 

chaque zone CIEM, y compris les marées sans débarquements de sole ou de bar. Ce seuil arbitraire 

permet d’être exhaustif et de ne sélectionner que les métiers qui contribuent significativement aux 

débarquements de sole ou de bar dans chaque zone. Les données de débarquements de chaque 

espèce débarquée par ces métiers ont été extraites afin d’identifier les espèces co-capturées dans le 

cadre de l’exploitation de la sole ou du bar et leur part dans les débarquements totaux.  

 

2 Méthodologie : Les indicateurs environnementaux de la durabilité 
Le cadre théorique développé dans le rapport final du projet SCEDUR (Danto et al., 2022) 

centralise une liste de critères de durabilité. Ces critères correspondent à des objectifs d’attentes 

sociétales ou de gestion, définissant le caractère durable d’une activité. Ils ont été développés et 

classés selon trois dimensions : économie, environnement et social, qui sont les piliers fondamentaux 

du développement durable. D’autres dimensions caractérisées comme transversales, telles que la 

dimension socio-économique ou la dimension de gouvernance ont par ailleurs été développées. 

Pour évaluer la performance des activités de pêche par rapport aux critères évoqués, des 

indicateurs sont définis. Un indicateur est un outil de représentation quantitatif et synthétique de la 

réalité. Il apporte une information facilement compréhensible et utile dans la prise de décision. Ici, les 

indicateurs de durabilité permettent d’élaborer des scores de durabilité par métier et ainsi mettre en 

lumière les points d’amélioration ou les freins éventuels à l’adoption de pratiques de pêche durables. 

Il s’agit ainsi d’une métrique adaptée, par exemple entre 0 et 1, afin de mesurer facilement l’atteinte 

ou non d’un objectif. Ici, 1 représente l’objectif à atteindre de bon état et de non surexploitation des 

stocks exploités. En parallèle, d’autres indicateurs se situent entre 0 et 3 où 0 représente un impact 

négligeable sur les habitats benthiques. Ces indicateurs peuvent également permettre de suivre des 

évolutions dans le temps. 

L’étude engagée durant ce stage traite une partie des indicateurs développés dans le projet 

SCEDUR (Danto, 2022). Seuls certains indicateurs de la dimension « Dynamique des stocks exploités » 

(dimension halieutique) et de la dimension « Compartiments environnementaux » (dimension 

environnementale) ont pu être analysés (Annexe I).  

2.1 Dynamique des stocks exploités 
Cette dimension s’intéresse à l’état des stocks exploités. Les critères de durabilité correspondent 

à une exploitation de stocks en bon état et non surexploités. Les indicateurs reposent sur les données 

disponibles issues des évaluations de stocks et sont basés sur le cadre spécifique pour la gestion des 

stocks de pêche de la PCP ainsi que du descripteur 3 de la DCSMM pour un bon état des stocks. 
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Le premier indicateur (indicateur HAL11 du projet SCEDUR) détermine le degré de couverture 

scientifique des stocks exploités par chaque métier, dans les différentes zones CIEM. La catégorisation 

CIEM (ICES, 2016) est pour cela un outil très accepté par les scientifiques et gestionnaires car il prend 

en compte la disponibilité et la qualité des données de chaque stock. La qualité de l’évaluation est ainsi 

définie de 1 à 6, la catégorie 1 regroupant les stocks bénéficiant d’une évaluation quantitative 

complète, et la catégorie 6 pour les stocks à faibles données. Le calcul de l’indicateur met en relation 

la catégorie CIEM avec la moyenne pondérée des débarquements, relatifs à chaque stock (équation 1). 

Il permet également de déterminer la part des stocks exploités qui bénéficient d’un suivi par le CIEM. 

En effet, un certain nombre de stocks exploités dans les pêcheries de la sole comme du bar ne sont 

pas suivi par le CIEM ou autre organisme scientifique. Ce sont ainsi des stocks « non suivis ». Pour le 

calcul de cet indicateur, tous les stocks sans évaluation ont été considéré dans la catégorie 6, où seules 

les données de débarquement sont disponibles. 

Couverture scientifique :    
𝛴𝑌𝑖 ∗ (7 − 𝐶𝑎𝑡.𝐶𝐼𝐸𝑀)/6 

𝛴𝑌𝑖
  (1) 

𝑌𝑖 : Débarquement de l’espèce i 

 

Les indicateurs suivants (indicateurs HAL12 et HAL13) s’intéressent à l’état biologique et le niveau 

de surexploitation des stocks exploités et ayant une évaluation analytique disponible. Ils ont été établis 

sur la définition du descripteur 3 de la DCSMM (directive 2008/56/CE), pour lequel l’atteinte du Bon 

Etat Ecologique (BEE) se définie selon un critère d’évaluation de la pression d’une activité de pêche sur 

les stocks, basé sur la mortalité par pêche (D3C1) ainsi qu’un critère d’évaluation de l’état actuel des 

stocks selon la biomasse féconde (D3C2).  

Ainsi, l’indicateur de bon état d’un stock exploité est défini selon l’objectif de la PCP d’atteindre 

le RMD dans ces deux critères, puis calculé selon la moyenne pondérée des débarquements de chaque 

stock pour chaque métier et zones CIEM (équation 2). La méthode d’intégration utilisée pour définir 

l’indice de bon état est le « One Out All Out » où les indices de mortalité par pêche et de biomasse 

féconde doivent être dans les limites utilisées pour définir le bon état des stocks. Tous les stocks ne 

bénéficiant pas de valeurs Frmd et/Brmd, les valeurs limites (Flim et Blim) et du principe de précaution 

(Fpa et Bpa) sont également considérées comme valeurs seuils dans le calcul. L’indicateur mesurant le 

niveau de surexploitation quant à lui se réfère uniquement aux données de mortalité par pêche pour 

atteindre le RMD (Frmd). Il est calculé uniquement pour les stocks exploités, évalués et gérés au RMD 

ou par un plan de gestion (équation 3). 

Bon état des stocks :    
𝛴𝑌𝑖 ∗ 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑜𝑛 𝑒𝑡𝑎𝑡 

𝛴𝑌𝑖
 (2) 

𝑌𝑖 : Débarquement de l’espèce i 

 

Surexploitation :    
𝛴(𝑌𝑖 ∗ 

𝐹𝑟𝑚𝑑𝑖

max (𝐹𝑖 ; 𝐹𝑟𝑚𝑑𝑖)
) 

𝛴𝑌𝑖
  (3) 

𝑌𝑖 : Débarquement de l’espèce i 
Fi : Mortalité par pêche de l’espèce i 

Frmdi : Mortalité par pêche de l’espèce i pour atteindre le RMD 

 

Selon les travaux du CSTEP, un stock surexploité est un stock dont la mortalité par pêche estimée 

est supérieure à la valeur de la mortalité par pêche pour atteindre RMD ainsi qu’à la condition que le 

métier contribue à au moins 10% de la mortalité par pêche du stock ou au-dessus d’un seuil arbitraire 
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permettant de considérer uniquement les métiers qui capturent des volumes importants de ce stock 

(STECF, 2020).  

Toujours selon ces travaux, un stock est considéré comme à risque selon : 

▪ Catégorie A : les stocks pour lesquels la biomasse féconde est en-dessous de Blim 

▪ Catégorie B : les stocks pour lesquels une fermeture de pêcherie est mise en place 

▪ Catégorie C : les stocks pour lesquels une gestion des captures ou une interdiction de 

débarquements est appliquée 

▪ Catégorie D : les stocks inscrits sur la liste rouge de l’Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN) 

Un stock est considéré à risque pour un métier si ce dernier contribue à au moins 10% des captures de 

ce stock ou si ce stock représente au moins 10% des captures totales du métier.  

Les indicateurs suivants (HAL14 et HAL15) déterminent la part de stocks surexploités (NOS) et de 

stocks à risque selon la définition de la catégorie A (NSR), par rapport au nombre de stocks bénéficiant 

d’une valeur F/Frmd et SSB/Blim. Le dernier rapport du CSTEP présente une liste de stock à risque 

(SAR) pour les flottilles françaises en Atlantique Nord-Est selon les différentes catégories (STECF, 2023).  

 

Les données issues des dernières évaluations de stocks par le CIEM et les paramètres sur l’état 
des stocks fournies par le CSTEP sont nécessaires pour évaluer ce critère. Les packages R studio 
« icesSD » et « icesSAG » regroupent les données relatives aux évaluations des stocks faites par le CIEM 
et permettent leur manipulation. Dans cette étude, une étape de croisement de ces données avec les 
données de débarquements de l’outil SACROIS a été réalisée. Tous les stocks ne bénéficiant pas d’un 
suivi par le CIEM, une première partie des résultats présente le nombre de stocks exploités par chaque 
métier, ainsi que le nombre de stocks pour lequel une catégorie CIEM, des données de mortalité par 
pêche et/ou de biomasse féconde cibles et la valeur de mortalité par pêche pour atteindre le RMD 
sont disponibles. 

 

2.2 Compartiments environnementaux 
Cette dimension s’intéresse aux différents impacts liés à la pratique de la pêche sur 

l’environnement marin. Le projet SCEDUR recense une liste d’indicateurs permettant d’évaluer les 

critères d’impact sur les fonds marins notamment sur les habitats et communautés benthiques, les 

impacts biologiques sur les autres biocénoses comme les espèces sensibles ou le niveau tropique, les 

émissions atmosphériques des différentes pratiques de pêche, ainsi que les autres émissions tels que 

les macro-déchets. Cette étude cible l’évaluation sur la performance des métiers de la sole et du bar 

sur le premier critère : l’impact sur les fonds marins.  

Les activités de pêche ont un impact désormais reconnu sur les habitats benthiques (Lorance et 

al., 2012 ; Eigaard et al., 2016), diminuant leur complexité et perturbant les équilibres biogéochimiques 

(Madron et al., 2005). Le passage d’engins de pêche entraîne également des effets négatifs directs ou 

indirectes sur l’ichtyofaune et les invertébrés benthiques (Rijnsdorp et al., 1996), modifiant la structure 

et le fonctionnement de la communauté benthique des habitats. La durabilité des activités se traduit 

ainsi par un faible impact sur les écosystèmes marins. Au-delà des obligations de la PCP, cette 

dimension intègre les différentes mesures de la DCSMM tels que les descripteurs 1 et 6 de la DCSMM, 

portant sur la diversité biologique et l’intégrité des fonds marins, ou encore de la Directive européenne 

Habitats Faune – Flore (DHFF). Les deux indicateurs de la dimension « compartiments 

environnementaux » analysés dans cette étude (indicateurs ENV13 et ENV14 du projet SCEDUR) 

évaluent la sensibilité des zones de pêche de chaque métier ainsi que les risques de dégradation des 
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habitats naturels benthiques selon l’effort exercé durant la période 2013 - 2022. Ces indicateurs 

intègrent à la fois des données sur les habitats et les communautés associées, issues de la 

bibliographie, de campagnes scientifiques et selon des classifications par des organismes scientifiques, 

en complément d’outils permettant de qualifier l’intensité de la pression exercée pour chaque métier 

sur ces habitats (Figure 5). 

 

 

Figure 5 : Schéma synthétique de la méthode utilisée pour les indicateurs de sensibilité des zones de pêche et le risque 
intégré de dégradation des habitats benthiques par les métiers 

 

La sensibilité des habitats benthiques qui composent les zones de pêche est évaluée selon la 

combinaison de deux critères : leur résistance et leur résilience à une pression (La Rivière et al., 2015). 

Ces critères sont évalués selon des données disponibles dans la littérature ou des dires d’experts, 

notamment sur la sensibilité des espèces qui composent les habitats, leurs caractéristiques des 

espèces, le type de substrat...  La sensibilité des habitats benthiques est principalement décrite selon 

la typologie des Cahiers d’habitats côtiers (Bensettiti et al., 2004), une déclinaison française des 

Habitats d’Intérêt Communautaire (HIC) utilisée dans la cartographie des sites Natura 2000 en mer et 

aujourd’hui abandonnée (La Rivière et al., 2017 ; Bettignies, 2021). Le dernier rapport du Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM, en cours de publication) publie leur analyse de la 

sensibilité des habitats selon la typologie européenne EUNIS (2016). Le niveau de sensibilité varie de 

faible à haute. Ainsi, l’indicateur de sensibilité moyen des zones de pêche est déterminé pour chaque 

métier grâce aux croisements des données spatiales d’activités des navires et les données 

cartographiques des habitats benthiques (équation 4). Un score unique de sensibilité a été défini pour 

chaque maille. Ce score prend en considération l’indice de sensibilité majoritaire de la maille et à 

défaut le plus haut score si les proportions des habitats qui composent une maille sont similaires. 
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𝑆𝑒𝑛𝑠𝑖𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑧𝑜𝑛𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑝ê𝑐ℎ𝑒 =  
∑(𝑆𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖 ∗ 𝑆𝑒𝑛𝑠𝑖𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡𝑒)

∑ 𝑆𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑧𝑜𝑛𝑒 𝑑𝑒 𝑝ê𝑐ℎ𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
 (4) 

Sensibilite : Indice de sensibilité de l’habitat i 

 

Pour déterminer ainsi le risque de dégradation des habitats selon l’effort de pêche exercé par les 

différents métiers étudiés, des outils permettant de qualifier l’intensité de la pression exercée pour 

chaque métier selon la sensibilité des habitats est nécessaire. La matrice « engin x pression » 

développé par l’Ifremer synthétise les perturbations des engins de pêche sur chaque type de substrat 

selon la liste des pressions considérées par la DCSMM et OSPAR (La Rivière et al., 2015 ; Eigaard et al., 

2016). Cette matrice présente différents niveaux de pression, d’une pression nulle à forte, en prenant 

en considération l’exposition possible des engins sur chaque catégorie de substrat (Ifremer, 2019). 

Pour le calcul des indicateurs, la matrice a été adaptée à notre unité d’étude via la correspondance de 

chaque métier avec les engins de pêche utilisées dans la matrice initiale (Annexe VII). Les 

caractéristiques précises des engins pour chaque métier étant manquantes, les métiers ont été 

qualifiés comme gréement léger concernant le « chalut de fond » et la « senne danoise ».  

Ainsi, le risque de dégradation se détermine par le croisement entre le niveau de pression d’un 

métier et le niveau de sensibilité de l’habitat exposé (AFB, MNHN, MAA, MTES, 2019 ; Figure 5). Le 

niveau de risque de dégradation évolue de nul à élevé. Les données de distribution des activités de 

pêche sont ajoutées pour calculer un risque intégré de dégradation pour chaque métier, selon la 

sensibilité des zones de pêche. Ainsi, un score de risque intégré de dégradation a ainsi été défini pour 

chaque maille correspondant au maillage des données VMS (3’x3’). Le score prend en considération 

l’indice de risque majoritaire dans une maille et à défaut le plus haut niveau si des proportions 

d’habitats qui composent une maille sont identiques. L’indicateur correspond à un indice de risque 

intégré de dégradation moyen des zones de pêche de chaque métier dans chaque zone CIEM, en 

fonction de la moyenne pondérée de l’effort de pêche moyenne sur la période étudiée, au sein de 

chaque maille (équation 5). Le calcul inclut les données d’effort de pêche des mailles pour lesquels il 

n’y a pas obligatoirement de débarquements de sole ou de bar dans ces zones, prenant ainsi en compte 

tous les efforts exercés par les métiers qui caractérisent les pêcheries de la sole et du bar chaque 

année.  

𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑖𝑛𝑡é𝑔𝑟é 𝑑𝑒 𝑑é𝑔𝑟𝑎𝑑𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =  
∑(𝐸𝑖 ∗ 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑒 𝑑é𝑔𝑟𝑎𝑑𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑖)

∑ 𝐸𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙
  (5) 

Ei : Effort de pêche de la maille i 
Risque de dégradationi : Risque de dégradation de la maille i 

Etotal : Effort de pêche total 

 

Le calcul de ces indicateurs a nécessité l’utilisation de données spatialisées. Les données 
cartographiques des habitats benthiques selon la typologie EUNIS sont issues du programme européen 
European Marine Observation and Data Network (EMODnet)1. La distribution spatiale et temporelle 
des activités de pêche relatives à l’exploitation de la sole et du bar a été évaluée à partir des données 
du système de surveillance des navires (données VMS) sur la période 2013 – 2022, avec une résolution 
de 3’x3’. Ces données sont gérées à travers le SIH et sont mises à disposition sous autorisation de la 
Direction des Affaires Maritimes, de la Pêche et de l’Aquaculture (DGAMPA). Elles sont disponibles 
uniquement pour les navires équipés d’un système de géolocalisation soient les navires de plus de 12m 
ou certaines pêcheries spécifiques. En Manche est, par exemple, les navires pêchant annuellement 

 
1  http://www.emodnet.eu , EUseamap 

http://www.emodnet.eu/
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plus de 300kg de soles sont équipés de ce système de surveillance par satellite depuis 2015, quelle que 
soit la taille des navires. 

 

Tous les traitements de données, le calcul des indicateurs, l’analyse et la présentation graphique 

des résultats ont été réalisés depuis le logiciel R studio (version 4.2.3) ainsi que le logiciel de système 

d’information géographique QGIS (version 3.22.6). La création des matrices de risque de dégradation 

a été effectuée à l’aide du logiciel Microsoft Excel 2016.  

 

3 Résultats 

3.1 Les métiers de l’exploitation du bar et de la sole 
En analysant les données de débarquements de l’outil SACROIS, nous obtenons une unité d’étude 

composée respectivement pour la sole et le bar de 116 et 169 métiers selon les zones CIEM entre 2013 

et 2022 (Tableau 3 et Tableau 4). On recense pour chaque métier le débarquement moyen annuel de 

chaque stock exploité sur cette période, la proportion moyenne annuelle de la sole ou du bar dans les 

débarquements par métier, ainsi que la liste des espèces co-capturées.  

Tableau 3 : Présentation des 10 premiers métiers issus de la stratification des navires pêchant la sole selon le métier niveau 6 
de la DCF et la zone CIEM. Le débarquement moyen total annuel de sole (kg) entre 2013 et 2022 (tot_sole), la proportion 
moyenne annuelle de la sole dans les débarquements (prop_sole) et la liste complète des espèces co-capturées 
(ESP_COD_FAO) sont définis  

SECT_COD_SACROIS_NIV3 METIER_DCF_6_COD tot_sole prop_sole ESP_COD_FAO 
27.8.a GTR_DEF_>=100_0 1149760 35% c("ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANG", "API",… 
27.8.b GTR_DEF_>=100_0 996100 37% c("AGN", "ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANE",… 
27.7.d GTR_DEF_90_99_0 740591 54% c("ANE", "ARU", "ASD", "BAR", "BIB", "BIL",… 
27.7.d OTB_DEF_70_99_0 375270 5% c("ALV", "ANE", "API", "ASD", "BAR", "BAS", … 
27.4.c GTR_DEF_90_99_0 372908 66% c("ASD", "BAR", "BIB", "BLE", "BLI", "BLL", … 
27.7.d GTR_DEF_100_119_0 178545 33% c("ALV", "ASD", "BAS", "BIB", "BIL", "BIS", … 
27.8.a OTB_DEF_>=70_0 166255 6% c("ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANE", "ANG",… 
27.8.a OTT_CRU_>=70_0 162491 3% c("ALB", "ALF", "ALV", "ANE", "ANG", "ARU",… 
27.7.d TBB_DEF_70_99_0 139714 28% c("BIB", "BLL", "BRB", "BSS", "COD", "COE",… 
27.8.a OTT_DEF_>=70_0 132333 2% c("ALF", "ALV", "ANE", "ANG", "BAR", "BIB",… 

 

Tableau 4 : Présentation des 10 premiers métiers issus de la stratification des navires pêchant le bar selon le métier niveau 6 
de la DCF et la zone CIEM. Le débarquement moyen total annuel de bar (kg) entre 2013 et 2022 (tot_metier), la proportion 
moyenne annuelle de bar dans les débarquements (prop_bar) et la liste des espèces co-capturées (ESP_COD_FAO) sont définis 

SECT_COD_SACROIS_NIV3 METIER_DCF_6_COD tot_bar prop_bar ESP_COD_FAO 
27.7.e PTM_DEF_100_119_0 560279 62% c("ALV", "ASD", "BIB", "BLL", "BON", "BRB", …  
27.8.a LLS_DEF_0_0_0 451426 13% c("ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANE", "ASD", … 
27.8.b GTR_DEF_>=100_0 304007 11% c("AGN", "ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANE", …  
27.7.d PTM_DEF_100_119_0 281222 58% c("ALV", "ASD", "BIB", "BLL", "BON", "BRB", …  
27.8.a GTR_DEF_>=100_0 203300 6% c("ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANG", "API", …  
27.8.b LLS_DEF_0_0_0 158621 11% c("AGN", "ALB", "ALF", "ALV", "ANE", "ASD", … 
27.7.d OTB_DEF_70_99_0 134809 2% c("ALV", "ANE", "API", "ASD", "BAR", "BAS", …  
27.8.a OTB_DEF_>=70_0 133510 4% c("ALB", "ALF", "ALV", "AMB", "ANE", "ANG", …  
27.8.a LHP_FIF_0_0_0 111726 35% c("ALB", "ALV", "ASD", "BAR", "BIB", "BLL",  …  
27.8.b PTM_DEF_>=70_0 107021 19% c("ALB", "ALV", "ANE", "ASD", "BET", "BFT",  …  
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Cela représente 45 métiers dans le cadre de l’exploitation sole dans 24 zones CIEM et 65 engins 

de pêche pour l’exploitation du bar en fonction de 25 zones CIEM. Parmi ces types d’engins de pêche, 

8 et 13 sont majoritaires et participent à 90% des débarquements nationaux respectifs de sole et de 

bar en Atlantique Nord-Est (Figure 6). Les métiers les plus représentés dans les débarquements 

nationaux de sole sur le territoire sont le filet trémail à maille de 100mm (GTR_DEF_>=100_0), le chalut 

de fond à poissons (OTB_DEF_>=70_0), le chalut jumeau à crustacés (OTT_CRU_>=70_0) et le chalut 

de fond à céphalopodes (OTB_CEP_>=70_0). Le filet trémail à maille 90-99mm participait à 22% des 

débarquements nationaux en 2013 mais est depuis plusieurs années de moins en moins pratiqué, 

notamment en Manche Est et Mer du Nord, réalisant désormais 3% des débarquements nationaux. 

 
Figure 6 : Les métiers les plus représentés dans les débarquements nationaux de sole (gauche) et de bar (droite) en France 

sur la période 2013 - 2022 (Source : Données SACROIS) 

Dans les métiers de pêche liés à l’exploitation du bar, ce sont la palangre calée à poissons 

(LLS_DEF_0_0_0), le filet trémail à maille de 100mm (GTR_DEF_>=100_0), le chalut de fond à poissons 

(OTB_DEF_>=70_0 et OTB_DEF_70_99_0) et le filet maillant calé de 100mm (GNS_DEF_>=100_0) les 

engins les plus représentés en terme débarquement sur le territoire (Figure 6). En Manche, l’utilisation 

du chalut-bœuf pélagique (PTM_DEF) a fortement diminué ces 10 dernières années, passant de 16% à 

0% des débarquements de bar sur le territoire.  

 

3.2 Dimension halieutique : L’état des stocks exploités 
Les indicateurs de la dimension halieutique évaluent dans quelle mesure les métiers impliqués 

dans les débarquements de sole et de bar en France se concentrent sur des stocks bien évalués et 

exploités de manière durable. Les résultats présentés dans le corps de ce rapport concernent les 

métiers dans les principales zones de débarquements de sole et de bar dans les zones CIEM du Golfe 

de Gascogne (27.8ab), de Manche Est et sud Mer du Nord pour la sole (27.7d et 27.4c) et de Manche 

Est et Ouest pour le bar (27.7d et 27.7e). Les résultats complets sont précisés en annexe.  

En préface des résultats des indicateurs halieutiques, le tableau 5 ci-dessous présente le nombre 

total de stocks exploités par chaque métier dans chaque zone CIEM et le nombre de stocks pour 

lesquels des données d’évaluations sont disponibles pour le calcul des indicateurs.  
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Tableau 5 : Nombre de stocks total exploités par les principaux métiers de la sole et du bar en France entre 2013-2022, le 
nombre de stocks suivi par le CIEM (stock_CIEM), ceux bénéficiant d'indice de mortalité par pêche et de biomasse féconde 
cibles (stock_BES) et une valeur de mortalité par pêche pour atteindre le RMD (stock_Frmd) 
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Les pêcheries de la sole et du bar sont mixtes et l’état des connaissances actuelles ne permettent 

pas un suivi de tous les stocks. On remarque que les métiers du Golfe de Gascogne (27.8.a et 27.8.b) 

exploitent davantage de stocks que dans les zones de la Manche et Mer du Nord. Le métier de chalut 

de fond ciblant les espèces démersales en Manche Est exploite jusqu’à 216 stocks, en complément du 

stock de sole et de bar (Figure 7). Parmi ce panel d’espèces co-capturées, seule une partie provient de 

stocks suivis par le CIEM (stock_CIEM), dont une minorité bénéficie d’indices permettant de définir 

l’état du stock (stock_BES et stock_Frmd). Ces informations sont à mettre en relation avec le résultat 

des prochains indicateurs dont le calcul est basé sur une proportion des stocks exploités et donc une 

proportion des débarquements par chaque métier. 

 

Couverture scientifique : Les résultats suivants présentent les indices moyens de couverture 

scientifique par métier valable pour la totalité des stocks exploités, les stocks non suivis par le CIEM 

sont catégorisés au niveau 6. Cet indice est supérieur à 0.5 pour une majorité de métiers dans les deux 

exploitations (Figure 7).  

Au total, l’indice moyen de couverture scientifique dans le cas de l’exploitation de la sole 

concernant les principaux métiers est de 0.68, représentatif de 74% en moyenne des débarquements 

et 29% des stocks exploités. En Mer du Nord, l’ensemble des stocks exploités a un degré de couverture 

scientifique élevé, représentatif de 95% des débarquements réalisés par les métiers du trémail à soles 

et du filet maillant à soles. Certains métiers révèlent une note inférieure à 0.5. C’est le cas du chalut 

de fond ciblant les céphalopodes (OTB_CEP_>=70_0) dans le Golfe de Gascogne Nord (8a) dans les 

deux pêcheries. En effet, les stocks de calmar commun et de la seiche commune représentent une part 

importante des volumes au débarquement et ne sont pas évalués dans aucune zone par le CIEM en 

Atlantique Nord-Est. Le stock de merlan du Golfe de Gascogne (whg.27.89a) en catégorie 3, diminue 

l’indice de couverture scientifique du chalut de fond ciblant les céphalopodes dans cette zone. 

L’exploitation du bar en France implique une plus grande diversité de métier que dans le cadre de 

l’exploitation de la sole. Ainsi, on observe plus de disparités dans les résultats, les métiers ne ciblant 

pas les mêmes stocks et le nombre de total de stocks exploités varient (Tableau 5). L’indice moyen de 

couverture scientifique les principaux métiers est de 0.65, représentatif de 70% des débarquements 

et de 31% des stocks exploités. Les indices fluctuent entre 0.31 (OTB_CEP_>=70_0 en 8a) et 0.91 

(GNS_DEF_>=100_0 en 8ab).  

Pour les métiers débarquant le bar, les résultats indiquent un indice autour de 0.35-0.4 pour la 

palangre de fond à bars (LLS_DEF_0_0_0) en Manche Est et Ouest, contrairement à des indices plus 

élevés de ce métier dans les zones du Golfe de Gascogne. Cela peut s’expliquer par une différence de 

la proportion des stocks dans les débarquements de ce métier, majoritaire en merlu (hke.27.3a46-

8abd) et en bar dans le Golfe de Gascogne (bss.27.8ab), majoritaire en émissole lisse (sdv.27.nea), 

requin-hâ (gag.27.nea) et petite roussette (syc.27.3a47d et syc.27.67a-ce-j) dans la Manche avec une 

qualité d’évaluation dans la catégorie 3 ou 5 concernant ces stocks. Le métier du filet maillant 

encerclant à bars (GNC_DEF_0_0_0) exploite des stocks dont les trois quarts sont en catégorie 6, 

l’indice moyen calculé étant ainsi de 0.37 de couverture scientifique. Les résultats concernant le métier 

filet maillant à poissons varient également selon les zones de pêche et le maillage (GNS_DEF_>=100_0, 

GNS_DEF _100_119_0 ou GNS_DEF_120_219_0). Le filet maillant à bar dans le Golfe de Gascogne 

débarque principalement du stock de merlu, de baudroie, de lieu jaune et de bar, son indice de 

couverture scientifique étant de 0.9 dans la zone nord et sud. En Manche Est, les volumes débarqués 

sont principalement composés de stocks de Manche d’émissole (sdv.27.nea), de bar (bss.27.4bc7ad-

h), de lieu jaune (pol.27.67), de petite roussette (syc.27.3a47d) et de raie bouclée (rjc.27.3a47d). 
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L’indice de couverture diminue alors à 0.67 concernant ces stocks en catégorie 3 ou 4, hormis le bar 

en catégorie 1. En Manche Ouest, l’indice est peu élevé (0.4) et la différence de maillage permets de 

cibler davantage les stocks de dorades grises, royales et de mulets dans cette zone. Enfin, le chalut-

bœuf pélagique à poissons cible davantage les stocks de merlu (hke.27.3a46-8abd) et de bar 

(bss.27.8ab) dans le Golfe de Gascogne (PTM_DEF_>=70_0), tandis qu’en Manche il cible le bar puis la 

dorade grise et l’émissole (sdv.27.nea) avec un maillage de 100-119mm (PTM_DEF_100_119_0). 

L’indice de couverture scientifique pour ces deux métiers est 0.8 alors que le chalut-bœuf pélagique à 

poissons à maille 70_99mm en Manche Est cible principalement le stock non évalué de dorade grise. 

 

 
Figure 7 : Degré de couverture scientifique moyen des stocks exploités par les métiers relatifs à l’exploitation du bar et de la 
sole en France. Les valeurs indiquent la proportion (label blanc) ainsi que la part des débarquements (label bleu) des stocks 
inscrits dans les rapports du CIEM, par rapport à la totalité des stocks exploités. L’axe des abscisses ordonne les métiers dans 
l’ordre décroissant de volume de débarquements de sole ou de bar pour chaque zone 
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• Bon état des stocks : Les résultats suivants présentent les indices moyens de bon état des 

stocks (BES) exploités par métier pour lesquels un indice de mortalité par pêche et/ou de biomasse 

féconde cibles sont disponibles (stock_BES du Tableau 5).  

 

Figure 8 : Indices moyens de bon état des stocks exploités par les pêcheries de sole et de bar. Les valeurs indiquent la proportion 
(label blanc) ainsi que la proportion de débarquement (label bleu) des stocks ayant une catégorisation CIEM assez basse 
(catégories 1-2) pour bénéficier d’indices de mortalité par pêche et/ou de biomasse féconde, par rapport à la totalité des 
stocks exploités. L’axe des abscisses ordonne les métiers dans l’ordre décroissant de volume de débarquements de sole ou de 
bar dans chaque zone 

On observe une différence notable des valeurs d’indices entre les zones du nord Manche/Mer du 

Nord et le Golfe de Gascogne (Figure 8). La valeur moyenne est de 0.92 à 0.94 pour les métiers de la 

sole puis du bar dans le Golfe de Gascogne contre une moyenne de 0.44 et 0.49 pour les métiers de la 

sole en Manche Est/Mer du Nord et du bar en Manche Est/Ouest. Toutefois, les valeurs élevées dans 

le Golfe de Gascogne concernent moins de 10% des stocks totaux exploités par chaque métier dans 
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cette zone, soit de 10% jusqu’à 82% des débarquements (filet maillant à bar de 100mm 

(GNS_DEF_>=100_0) en 8.a et 8.b).  

Dans les zones de pêche de la Manche et Mer du Nord, les résultats sont ainsi inférieurs. Pour les 

métiers de la sole en Mer du Nord (27.4.c), c’est l’état actuel du stock de sole (sol.27.4), de bar 

(bss.27.4bc.7a7d-h) et de morue (cod.27.47d20) qui justifie un indice autour de 0.5. En Manche Est 

(27.7.d), ce sont les volumes importants de plie (ple.27.7d) et de maquereau commun (mac.27.nea), 

caractérisés par une mortalité par pêche supérieure à la mortalité par pêche pour atteindre le RMD 

(Frmd), en plus des débarquements importants des stocks de sole et de bar (sol.27.7d, bss.27.4bc7ad-

h) dont les biomasses fécondes sont en dehors des limites définissant le BES, qui diminuent les indices. 

Néanmoins, une importante part des débarquements est caractérisée par du merlan dont le stock 

(whg.27.47d) est en bon état. Les métiers du chalut de fond à poissons démersaux en Manche Ouest 

(OTB_DEF_70_99_0 et OTB_DEF_100_119_0) dans l’exploitation du bar, capturent majoritairement du 

merlan dont le stock est dégradé et surpêché (whg.27.7b-ce-k) ainsi que de l’églefin où la mortalité 

par pêche est en dehors des limites (had.27.7b-k). 

 

• Surexploitation : Ces résultats présentent l’indice de surexploitation de chaque métier, sur la 

base des valeurs de mortalité par pêche pour atteindre le RMD, disponibles pour une partie des stocks 

exploités (stock_Frmd du Tableau 5). Dans les deux cas d’étude, l’indice de surexploitation de chaque 

métier est supérieur à 0.5 et les résultats sont très peu disparates (Figure 9). La moyenne globale de 

l’indice pour les métiers présentés de la sole et du bar est de 0,97 et 0,96. 

Pour cet indicateur, le métier du chalut de fond à poissons démersaux (OTB_DEF_70_99_0 et 

OTB_DEF_100_119_0) en Manche Ouest (27.7.e) a cependant un indice plus faible que la moyenne 

(0.72 et 0.73). Cela s’explique par la part importante de merlan et d’églefin dans les débarquements, 

dont les stocks (whg.27.7b-ce-k ; had.27.7b-k) sont évalués comme surpêchés selon les dernières 

évaluations du CIEM. Lorsque l’on analyse en détails les données disponibles, les niveaux de 

surexploitation des stocks restent largement modérés, la mortalité par pêche estimée pour le stock 

étant proche de la valeur de mortalité par pêche pour atteindre le RMD. Les stocks largement 

surexploités (F >> FRMD) sont peu représentés dans les volumes des débarquements. Il s’agit 

notamment du stock de morue de Manche Est et sud Mer Celtique (cod.27.7e-k), de la plie cynoglosse 

de Manche Est et Mer du nord (wit.3a47d), le stock de merlan de Manche Est et sud Mer Celtique 

(whg.27.7b-ce-k) et la sardine commune du Golfe de Gascogne (pil.27.8abd). 

Au vu du nombre de stocks pour lesquels des cibles de gestion existent (stock_Frmd, Tableau 5), 

le niveau moyen de surexploitation s’appuie sur une minorité des stocks exploités. Dans le Golfe de 

Gascogne, cela représente au maximum 7% de la totalité des stocks exploités par chaque métier. Pour 

certains métiers comme ceux de la sole en Mer du Nord (27.4.c) ou les métiers du chalut-bœuf 

pélagique à poissons démersaux (PTM_DEF) et le filet maillant à bar (GNS_DEF_>=100_0 en 8 ab), les 

résultats sont représentatifs en moyenne de 76% des débarquements. A l’inverse, les stocks 

bénéficiant de cibles de gestion pour atteindre le RMD représentent un faible volume dans les 

débarquements des métiers de la palangre de fond à bars (LLS_DEF_0_0_0) en Manche et le chalut de 

fond à céphalopodes dans le Golfe de Gascogne (OTB_CEP_>=70_0). Il est à noter que d’autres stocks, 

suivis ou non, peuvent être actuellement en situation de surexploitation. 
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Figure 9 : Indices moyens de surexploitation des stocks exploités par les métiers de la sole et du bar entre 2013 et 2022. Les 
valeurs indiquent la proportion (label blanc) ainsi que la proportion de débarquement (label bleu) des stocks ayant une 
catégorisation CIEM en catégories 1 pour bénéficier d’une valeur de mortalité par pêche pour atteindre le RMD (Frmd), par 
rapport à la totalité des stocks exploités. L’axe des abscisses ordonne les métiers dans l’ordre décroissant de volume de 
débarquements de sole ou de bar dans chaque zone 

 

• NOS (Nombre de stocks surexploités) et NSR (Nombre de stocks à risque) : Ces résultats (Figure 

10) présentent la proportion de stocks surexploités et à risque pour chaque métier, sur la base des 

valeurs de mortalité par pêche pour atteindre le RMD (Frmd) ou biomasse limite (Blim), uniquement 

par rapport au nombre de stocks exploités pour lesquels ses données sont disponibles. Les indices sont 

très disparates selon les métiers dans les deux cas d’étude.  
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Figure 10 : Nombres de stocks surexploités (NOS) selon les différentes catégories dans les pêcheries de sole et de bar 

 

On dénombre 9 NOS dans chaque cas d’étude au total dans les zones principales de 

débarquements, tels que le stock de maquereau commun (mac.27.nea), de merlan bleu (whb.27.1-

91214), de chinchard commun (hom.27.2a4a5b6a7a-ce-k8), la plie et plie cynoglosse de Manche et 

Mer du Nord (ple.27.7d, wit.27.3a47d), le stock de sardine du Golfe de Gascogne (pil.27.8abd) et la 

sole commune en Mer du Nord (sol.27.4) pour les métiers de la sole ainsi que l’églefin de Manche, le 

merlan et la morue pour les métiers du bar (had.27.7b-k, whg.27.7bc7e-k, cod.27.7e-k). On observe 

que la proportion de NOS sur l’ensemble des stocks suivis et exploités est élevée pour certains métiers, 

tels que le chalut de fond à poisson démersaux et à céphalopodes (OTB_DEF_70_99_0 ; 

OTB_CEP_70_99_0) en Manche dans les pêcheries de bar et le trémail à soles et Mer du Nord et Golfe 

de Gascogne (GTR_DEF_90_99_0, GTR_DEF_>=100_0). Pour d’autres métiers, aucun NOS n’est 

identifié parmi les stocks suivis et exploités. 
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Concernant le NSR, on identifie dans le cas de l’exploitation de la sole le stock de morue de 

Manche est et Mer du Nord (cod.27.3an47d), sardine du Golfe de Gascogne (pil.27.8abd), chinchard 

commun (hom.27.2a4a5b6a7a-ce-k8), la plie cynoglosse de Manche Est et Mer du nord (wit.3a47d) et 

le requin-taupe commun (por.27.nea). Pour les métiers du bar, les stocks de morue et de merlan de 

Manche Est s’ajoutent (cod.27.7e-k, whg.27.7bc7e-k). Si l’on ajoute les stocks à risque définis par les 

autres catégories (SAR), on identifie notamment le stock de dorade rose (sbr.27.6-8) et le stock de plie 

commune du Golfe de Gascogne (ple.27.89a) pour lequel une fermeture de la pêcherie est effective 

depuis 2017 et 2021 sont identifiés en catégorie B. Des espèces de requins (squale, requin hâ, pailona) 

sont également à risque. Enfin deux espèces faisant partie des débarquements dans les pêcheries de 

la sole et du bar sont sur la liste rouge de l’UICN : le requin-renard notamment par les chaluts-bœufs 

ou les trémails, ainsi que la raie torpille marbrée dans les débarquements par les trémails ou chalut de 

fond. 

 

• Dépendance des unités aux espèces impactées par le changement climatique : Les données 

sur l’impact du changement climatique sur la dynamique des stocks exploités par les pêcheries de sole 

et de bar en France sont difficilement disponibles et approuvées. Des études de modèles traitent 

l’évolution des niveaux trophiques et stocks dans certaines zones d’Atlantique Nord-Est (source) mais 

il n’existe à l’heure actuelle pas de données de vulnérabilité des stocks. La sole en est une espèce 

majoritaire dans nos deux cas d’étude. Ces dernières années, les évaluations du CIEM révèlent de 

grandes variations de recrutement pour les stocks de sole, potentiellement affecté par le changement 

climatique. De plus, des phénomènes de décalage temporels de ponte ont été observés suggérant un 

effet de la température (Fincham et al., 2013). Par ailleurs, une part significative des débarquements 

de morue est identifiée dans les pêcheries de bar pour laquelle les stocks semblent également 

vulnérables au changement climatique (Olsen et al., 2011). 

 

 

3.3 Dimension environnementale : Impacts sur les fonds marins 
Les indicateurs de la dimension « Compartiments environnementaux » évaluent le niveau de 

sensibilité d’activité et le risque de dégradation des habitats benthiques pour chaque métier. Leurs 

calculs s’appuient sur des données spatialisées d’activités de pêche et la cartographie des habitats 

benthiques, mises en relation avec des indices de sensibilité et de pression. Les résultats présentent 

les indices calculés pour les métiers dans les principales zones de débarquements de la sole et du bar. 

Les résultats détaillés des autres métiers sont détaillés en annexe. 

 

• Sensibilité de la zone de pêche : La figure 11 ci-dessous présente la cartographie des habitats 

benthiques (2021) selon la typologie EUNIS 2007 et des différents niveaux de sensibilité associés, selon 

des critères de résistance et de résilience aux pressions de pêche (La Rivière et al., 2015 ; BRGM, en 

cours de publication). 
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Figure 11 : Cartographie des habitats benthiques (EUNIS 2007) en Atlantique Nord-Est (2021) et des différents niveaux de 
sensibilité associés (Sources : La Rivière et al., 2015 ; BRGM, en cours de publication ; http://www.emodnet.eu , EUseamap) 

 Les habitats benthiques caractérisés par une forte sensibilité sont les roches et autres substrats 

durs (A3, A3.3, A4.3), incluant les biocénoses à éponges en profondeur (A4.12), les vases fines ou 

sableuses circalittoral (A5.35, A5.36), les sédiments mixtes (A5.43, A5.44) et les habitats profonds (A6, 

A6.11, A6.2, A6.3, A6.4, A6.5). Les habitats les plus résistants et résilients sont ainsi les sédiments 

grossiers (A5.13, A5.14) et les sédiments grossiers et mixtes profonds (A5.15, A5.45) (Bajjouk et al., 

2015). Les zones du Golfe de Gascogne sont principalement composées d’habitats vaseux, sablo-

vaseux et de sédiments mixtes. La sensibilité des habitats benthiques dans cette zone CIEM est ainsi 

supérieure à celle des zones de la Manche caractérisées par des habitats de sédiments grossiers, 

notamment en Manche ouest, et de sable en Manche est. 

http://www.emodnet.eu/
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Figure 12 : Résultats de l'indice de sensibilité moyenne (de faible à haute compris entre 1 et 3) des zones de pêche des métiers 
de la sole et du bar en France. L’axe des abscisses ordonne les métiers dans l’ordre décroissant de l’effort de pêche moyen 
annuel pour chaque zone 

 Les résultats révèlent un niveau de sensibilité moyen entre faible à modéré (valeurs de l’indice 

comprises entre 1 et 2) des zones de pêche de tous les métiers présentés, avec de faibles disparités 

entre les métiers d’une même zone CIEM (Figure 12). Les indices dans la zone CIEM du Golfe de 

Gascogne sont toutefois supérieures aux zones de pêche du nord, en relation avec la différence de 

types d’habitat. Les zones de pêche des métiers de Manche Ouest ont un niveau de sensibilité plus 

faible qu’en Manche Est où des zones sableuses et sablo-vaseuses sont présentes près des côtes et où 

des activités d’engins dormants peuvent être plus présentes. De fait, l’indice de sensibilité dans le 

cadre de l’exploitation du bar est plus élevé pour les métiers réalisant le plus faible effort dans chaque 

zone (LTL_DEF_0_0_0 en 7d, GNS_DEF_100_119_0 en 7e, LHP_FIF_0_0_0 en 8a et LLS_DEF_0_0_0 en 

8b). Cela peut s’expliquer par le fait que ces métiers pratiquant des engins dormants, pêchent plus 
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près des côtes. D’ailleurs, si l’on sélectionne uniquement les zones avec des débarquements 

systématiques de bar pour les métiers de Manche Ouest (27.7.e), on observe une augmentation de la 

sensibilité moyenne des zones de pêche de ces métiers. Ainsi, les zones favorables pour cibler le bar 

sont donc les plus sensibles. Les résultats sont ainsi à comparer avec l’indicateur suivant de risque 

intégré de dégradation des habitats.  

 

• Risque de dégradation : Le calcul du risque intégré de dégradation des habitats benthiques 

présente des résultats contrastés entre les différents métiers et entre les zones CIEM (Figure 13). Dans 

l’exploitation du bar, certains métiers ont un résultat de risque de dégradation nul ou considéré 

comme négligeable, ceux notamment pêchant dans la colonne d’eau (chalut pélagique, ligne à main 

et ligne de traîne).  

Concernant les principaux métiers du bar, les indices se situent entre 1 et 2 (max = 1,77), soit un 

risque intégré de dégradation moyen des habitats entre faible à modéré. Les métiers du trémail à 

espèces démersales, de la palangre de fond à bars et du filet maillant calé dans les 4 zones exploitent 

principalement des habitats sableux (A5.27) ou de sédiments grossiers (A5.14, A5.15) pour lesquels les 

niveaux de pression et de sensibilité sont faibles. La pression des chaluts de fond ou chalut-bœufs de 

fond ciblant les espèces démersales (OTB_DEF_70_99_0 ; OTB_DEF_>=70_0 ; PTB_DEF_70_99_0) est 

décrite comme particulièrement abrasive par la matrice « Engin x Pression » de l’Ifremer. En analysant 

la composition des zones de pêche de ces métiers dans les deux cas d’étude, le niveau de sensibilité 

majoritaire est faible (Figure 12) mais l’effort de pêche est plus important dans des zones sensibles 

(A4.2, A4.27 en 8ab ; A5.25 OR A5.26, A5.27 en 7de), augmentant ainsi le niveau de risque intégré de 

dégradation. Dans le cas de l’exploitation de la sole commune, le chalut à perche à espèces démersales 

(TBB_DEF_70_99_0) a un risque intégré de dégradation très élevé (2,64). Cela s’explique par une forte 

pression de ce métier selon la matrice « Engin x Pression », des niveaux de sensibilité des zones 

d’activité allant de modérée à forte. Concernant le métier du trémail à soles en Mer du Nord, l’effort 

de pêche est davantage concentré dans des zones sensibles, sur des habitats sableux du circalittoral 

ou infralittoral (A5.23 OR A5.24, A5.25 OR A5.26, A5.33). 

En comparaison avec les résultats de l’indicateur précédent (Figure 12), les indices de risque 

intégré de dégradation sont davantage contrastés entre les métiers. Concernant les métiers du filet 

maillant calé à sole (GNS_DEF_90_99_0) ou du chalut de fond à céphalopodes (OTB_CEP_>=70_0), le 

risque intégré de dégradation est considéré comme faible malgré une sensibilité moyenne modérée 

des zones de pêche.  
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Figure 13 : Résultats de l'indicateur de risque intégré de dégradation des habitats benthiques selon la pression exercée par les 
engins de pêche et la sensibilité des habitats, pour l'exploitation de la sole et du bar en France entre 2013 et 2022. L’axe des 
abscisses ordonne les métiers dans l’ordre décroissant de l’effort de pêche (temps de pêche en heure réalisé en moyenne par 
an dans chaque zone CIEM). Cet indicateur est compris entre 0 et 3, où 0 représente un risque intégré de dégradation nul ou 
négligeable, et 3 considère un risque fort des habitats inclus dans la zone de pêche 

 

3.4 Comparaison des résultats entre les métiers 
Les résultats obtenus des indicateurs halieutiques et environnementaux permettent ainsi de 

comparer les métiers entre eux selon les deux critères : l’état des stocks exploités et l’impact sur les 

fonds marins. L’utilisation d’indicateurs offre la possibilité de définir un classement global selon les 

valeurs des indices obtenus pour chaque métier (Tableau 6). 
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Ainsi, les résultats obtenus durant cette étude positionnent, dans le cas de l’exploitation de la 

sole, le métier du trémail à soles (GTR_DEF_>=100_0 en 8a) en premier du classement général. Les 

métiers exploitant le plus de stocks en bon état (IND_HAL12) sont ceux du Golfe de Gascogne, 

cependant ce ne sont pas dans les premiers concernant l’indice de couverture scientifique des stocks 

exploités (IND_HAL11). Les indices de surexploitation (IND_HAL13) classent les métiers du chalut de 

fond à poissons démersaux ou céphalopodes, le chalut à perche et le chalut jumeau à poissons 

démersaux de Manche Est dans les dernières positions. Concernant la sensibilité des zones de pêche 

de chaque métier (IND_ENV13) et le risque intégré de dégradation (IND_ENV14), ce sont les métiers 

du Golfe de Gascogne qui sont majoritairement les moins performants. Le métier du chalut à perche à 

poissons démersaux de Manche Est (TBB_DEF_70_99_0), est dernier du classement pour le BES, 

l’indice de surexploitation et l’indice de risque intégré de dégradation des habitats, et se retrouve donc 

dernier du classement général sur l’ensemble de ces 4 zones CIEM. Malgré le bon classement des 

métiers du trémail à soles, la proportion de stocks en bon état dans la totalité des stocks exploités pour 

ces métiers en Manche Est peut être améliorée, d’autant plus pour un maillage de 100-119mm dans 

cette zone. 

L’analyse du classement des métiers liés à l’exploitation du bar démontrent une meilleure 

proportion de stocks en bon état (IND_HAL12) dans les stocks totaux exploités par les métiers du Golfe 

de Gascogne. Il en va de même pour le niveau de surexploitation (IND_HAL13) où les métiers ont un 

meilleur classement que les métiers de la Manche. Néanmoins, les métiers du chalut de fond à 

poissons démersaux ou à céphalopodes dans le Golfe de Gascogne ainsi que la senne danoise à 

poissons démersaux, surexploitent davantage que les autres métiers de cette zone. A l’inverse, en 

Manche Est et Ouest, ce sont les métiers de la ligne et canne manuelle à poissons à nageoires 

(LHP_FIF_0_0_0), de la ligne de traîne à poissons démersaux (LTL_DEF_0_0_0) et la palangre de fond 

à bars (LLS_DEF_0_0_0) qui sont les mieux classés pour cet indicateur. 

 

Tableau 6 : Classement des métiers de la sole et du bar selon les résultats des indicateurs de durabilité étudiés. Les métiers 
sont ordonnés dans l’ordre décroissant de volume de débarquements moyens annuels de sole ou de bar par zone CIEM 
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Au niveau de la sensibilité des zones de pêche (IND_ENV13), les métiers du Golfe de Gascogne 

sont davantage concernés par rapport aux métiers de la Manche. Néanmoins, les niveaux de risque 

intégré de dégradation (IND_ENV14) apportent des contrastes. Pour cet indicateur, ce sont les métiers 

du chalut de fond à poissons démersaux ou à céphalopodes des 4 zones CIEM qui sont en bas du 

classement, en ajoutant le chalut-bœuf de fond en Manche Est et la senne danoise du nord du Golfe 

de Gascogne. Ce tableau récapitulatif des résultats pour l’exploitation du bar montre finalement que 

le métier avec le meilleur classement en Manche Est est le chalut-bœuf pélagique à espèces 

démersales (PTM_DEF_100_119_0), avec un maillage minimal de 100mm en Manche Est pour limiter 

le nombre de stock exploités et le niveau de surexploitation. Enfin, l’usage du filet maillant calé à bars 

à un classement général très opposé selon s’il s’effectue dans le Golfe de Gascogne ou en Manche. 
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4 Discussion générale 

4.1 Opérationnalité des indicateurs 
Les indicateurs halieutiques sur le critère de l’état des stocks exploités, sont basés sur des données 

produites lors des évaluations par des groupes d’experts européens. Ce sont des données accessibles, 

disponibles sur plusieurs années et mises à jour selon l’état des connaissances sur les stocks, des 

scénarios prédictifs et des réglementations en vigueur. Les packages « icesSAG » et « icesSD » sont 

pour cela très complets et permettent d’accéder facilement à l’ensemble des données CIEM sur les 

stocks. Le calcul d’indicateurs halieutiques implique une étape importante de sélection des données 

de pêche selon l’objectif fixé. Durant ce stage, nous avons choisi d’analyser toutes les marées réalisées 

par les métiers susceptibles de débarquer au moins 5% des débarquements totaux (volume) de sole 

ou de bar pour chaque zone CIEM, chaque année sur la période 2013 à 2022. Ainsi, toutes les marées 

réalisées par un navire ne sont pas systématiquement prises en compte et tous les métiers ne sont pas 

systématiquement étudiés pour toutes les années. Il reste difficile d’intégrer toute la complexité des 

pratiques de pêche dans le calcul des indicateurs. De plus, le croisement entre les données de pêche 

issues de l’outil SACROIS et les données CIEM sur les stocks n’est pas encore fonctionnel. Dans cette 

étude, une étape fastidieuse de corrélation manuelle entre tous les stocks a dû être faite et pourrait 

être automatisée si les codes stock du SIH correspondaient avec ceux définis à l’échelle européenne 

par le CIEM. Enfin, les résultats montrent le nombre très important de stocks exploités dans les deux 

exploitations, s’agissant ainsi de pêcheries mixtes. Les indices sont finalement calculés sur une faible 

proportion de ces stocks exploités, bien que qu’ils soient représentatifs d’une majorité des volumes 

des débarquements. Les indicateurs halieutiques sont en pratique facilement calculables et 

opérationnels mais nécessitent des étapes longues et complexes de préparation et de manipulation 

de données. La problématique de la mise à jour régulière des données peut être un point de difficulté 

supplémentaire alors que la pertinence de ces indicateurs est dépendante de la qualité et la quantité 

des évaluations de stocks disponibles.  

Les indicateurs environnementaux sont davantage basés sur des données issues de la littérature 

scientifique. L’outil développé par l’Ifremer (2019) en complément des travaux de La Rivière et al. 

(2015) pour évaluer l’impact des activités de pêche sur les habitats benthiques, permettent une 

meilleure opérationnalité de ces indicateurs. Ce stage a été l’occasion d’éprouver la méthode dans un 

premier temps de croisement de données de pression des engins avec des données de sensibilité des 

habitats, et dans un deuxième temps, d’intégration de données spatialisées d’effort de pêche pour 

quantifier les impacts dans les zones de pêche de chaque métier. Les cas d’application de cette 

méthode sont principalement documentés dans le cadre de la gestion de sites Natura 2000, utilisant 

une déclinaison française des Habitats d’Intérêt Communautaire (HIC) pour la cartographie qui n’est 

pas utilisée pour caractériser les habitats benthiques à l’échelle de l’Atlantique Nord-Est (Casabonnet 

and Lefeuvre, 2013 ; La Rivière et al., 2017 ; Bettignies, 2021). Malgré l’existence de tables de 

correspondances entre les typologies, celles-ci n’ont pas été jugées efficientes pour la correspondance 

des données de sensibilité. Seul le dernier rapport du BRGM (en cours de publication) présente des 

données de sensibilité, correspondants aux habitats benthiques marins selon la typologie européenne 

EUNIS. Par ailleurs, l’ajout de données spatialisées VMS d’activités de pêche des différents métiers 

implique de segmenter les cartographies des habitats benthiques dans le même maillage (3’x3’). Ainsi, 

il ait attribué à chaque maille la caractéristique de l’habitat et le niveau de sensibilité majoritaire. Cette 

segmentation à pour limite d’homogénéiser les données cartographiques des habitats benthiques en 

Atlantique Nord-est et de perdre la complexité associée. En effet, certains habitats très localisés 

comme les habitats de moulière à Mytilus edulis sur sédiment subtidal (A5.625) ou Sabellaria spinulosa 

sur sédiment mixte du circalittoral (A5.611) ne sont pas pris en compte dans l’analyse alors même 

qu’ils sont inscrits sur la liste OSPAR des espèces et habitats menacés et/ou en déclin (Accord OSPAR 
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2008-06). De plus, ces données VMS restent incomplètes car sont disponibles uniquement pour des 

navires supérieurs à 12 mètres ou des pêcheries spécifiques. En Manche est, des données sont 

disponibles pour les navires pêchant annuellement plus de 300kg de soles.  

Les indicateurs environnementaux sont complémentaires et permettent de comparer les métiers 

en fonction de la sensibilité des zones de pêche et du risque intégré de dégradation des habitats. Les 

résultats démontrent que les indices varient d’un métier à l’autre mais également d’un même métier 

selon la zone CIEM, les caractéristiques des habitats étant différentes. De même, certains métiers 

comme le filet maillant calé à poissons démersaux, la ligne et canne manuelle à poissons à nageoires 

ou encore le chalut-bœuf pélagique à poissons démersaux ont des zones d’activités correspondants à 

des habitats hautement sensibles mais le risque de dégradation est faible. A l’inverse, les métiers du 

chalut de fond, chalut jumeau et chalut à perche ciblant les poissons démersaux ont le risque intégré 

de dégradation le plus élevé alors qu’ils concentrent leurs activités sur des zones moins sensibles 

(Tableau 6).  

 

Durant cette étude, nous avons fait le choix de travailler sur une unité d’étude « métier » que 

nous avons jugé pertinente pour l’analyse des indicateurs halieutiques. Elle est en cohérence avec le 

format des données de pêche provenant du SIH et facilite l’extraction des données par marées en 

fonction du métier et de la zone CIEM. Pour les indicateurs environnementaux, nous avons souhaité 

conserver cette unité d’étude « métier » pour la comparaison avec les premiers indicateurs et faciliter 

la correspondance avec les engins de pêche décrits dans la matrice « Engin x Pression » de l’Ifremer 

pour l’évaluation des impacts sur les habitats. Le choix d’une unité d’étude « flottille » aurait nécessité 

une étape supplémentaire de regroupement de navires et de métiers. Une flottille est définie comme 

un ensemble de navires regroupés par rapport à un lieu ou un type de pêche. Elle peut prendre diverse 

forme, très localisée ou très étendue en regroupant une large gamme de techniques de pêche. Ainsi, 

l’unité d’étude « flottille » dans notre étude suggérerait une analyse plus standardisée des indicateurs, 

avec un regroupement d’engins et de maillage différents, et des métiers qui ne ciblent pas forcément 

les mêmes espèces ni les mêmes zones de pêche. Toutefois elle pourrait permettre de mieux prendre 

en compte les interactions qui existent entre les métiers et permettraient de faciliter les choix de 

mesures de gestion sur un territoire défini. D’autres unités d’étude peuvent être explorées selon les 

objectifs et les problématiques qui sont fixées, le calcul des indicateurs devant être adapté en 

conséquence. Au-delà de nos analyses, d’autres indicateurs environnementaux et des autres piliers du 

développement durable (économie, social) peuvent s’accorder davantage à une autre échelle. Par 

exemple, on peut imaginer une unité d’étude « navire » pour les critères de la dimension sociale, 

ajoutant ainsi des informations de taille de navire et nombre de marins embarqués au calcul des 

indicateurs. Par ailleurs, les indicateurs sont calculés à un instant t et pour une activité donnée. Les 

indicateurs du projet SCEDUR ont été conçus pour permettre une facilité d’application et adaptable 

selon les objectifs à atteindre qui peuvent être amenés à évoluer. 

 

4.2 Des indicateurs pour la gestion 
Bien que la notion de durabilité soit comprise par tous, elle reste difficile à évaluer et 

l’interprétation des indicateurs est à déterminer. Le Tableau 6 compare les performances par un 

classement moyen des métiers, où chaque résultat d’un indicateur est équivalent à un autre. Cette 

méthode permet de donner une première vision synthétique des résultats mais peut conduire à une 

interprétation trop simplificatrice des indicateurs de diverses dimensions. De plus, selon le nombre 

d’indicateurs par critère étudié, cela peut conduire à des déséquilibres. Si nous ajoutons par exemple, 
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les résultats de NOS et NSR, cela augmentera le poids du critère de l’état des stocks exploités par 

rapport au critère d’impact sur les fonds marins qui n’intègrent que 2 indicateurs. L’attribution d’un 

même poids pour chaque indicateur peut également conduire à des déséquilibres d’interprétation du 

critère. Par exemple, comme nous l’avons montré précédemment, si l’on classe les métiers selon le 

niveau de sensibilité des zones de pêche (IND_ENV13), le métier de la ligne et canne manuelle à 

poissons à nageoires (LHP_FIF_0_0_0) est dernier du classement, alors que son risque intégré de 

dégradation est le plus faible selon le classement des métiers par cet indicateur (IND_ENV14). Ainsi, 

bien que les zones de pêche de ce métier soient caractérisées par des habitats sensibles, le risque 

intégré de dégradation est faible. Dans le cadre du critère sur l’impact des fonds marins, ce dernier 

indicateur a ainsi plus de poids que le précédent. Un niveau de sensibilité faible d’une zone de pêche 

est important mais n’empêche pas la possibilité d’un risque élevé de dégradation. C’est notamment le 

cas des métiers du chalut de fond et chalut-bœuf de fond (Tableau 6). Une distribution des quotas de 

pêche de la sole et du bar selon ces résultats conduirait à favoriser des métiers très dépendants de 

l’espèce cible, tel que le trémail à soles dans le cadre de la sole, ou le métier du chalut-bœuf pélagique 

qui est sous haute restriction suite à un état alarmant du stock de bar en Manche et Mer du Nord.  

La réalisation d’un classement à pour fin de comparer la performance d’un métier selon celle des 

autres. Cette méthode pourrait être intéressante en l’absence de seuils et lorsque l’on souhaite tendre 

vers un maximum de durabilité des activités de pêche. Toutefois, cela implique une discrimination 

systématique des métiers. Par exemple, lorsque l’on analyse les résultats du niveau de surexploitation 

moyen des métiers de la sole et du bar (Figure 9), il est difficile de comparer les métiers entre eux. Le 

classement positionne les métiers selon de très faibles écarts dans les résultats. Or, une gestion 

durable des quotas n’inclut pas un seul métier avec le maximum de performance. Une autre façon 

serait d’établir un pourcentage de réussite par métier ou par indicateur, par rapport à un objectif, et 

de maintenir un tableau de bord actualisé selon les avancées réalisées. La création de nouveaux seuils 

est nécessaire notamment pour décrire l’état des stocks ne bénéficiant pas d’évaluations par le CIEM 

ou un seuil d’impact et de dégradation des habitats et des espèces co-capturées à ne pas dépasser. En 

cela, la mise en commun de toutes les connaissances disponibles ainsi que l’intégration des savoirs 

empiriques des professionnels peuvent être bénéfiques. Les projets portés par l’Association du Grand 

Littoral Atlantique (AGLIA) sur l’évaluation des stocks de lieu jaune ou de langoustine du Golfe de 

Gascogne avec les déclarations des pêcheurs sont des exemples pertinents. L’ajout des données issues 

du dispositif VALPENA, rassemblant notamment les représentants des pêcheurs (Comités des pêches), 

permettraient en cela également d’intégrer les données de pêche pour les navires ne possédant pas 

de système de surveillance par satellite. Enfin, la recherche scientifique sera elle au service de 

l’amélioration de l’état des connaissances augmentant le nombre d’évaluations de stocks disponibles 

ainsi que leur qualité, et de limiter l’impacts des engins, notamment traînants sur les fonds marins, par 

l’innovation. 

L’intérêt d’un indicateur est de mesurer le degré de réalisation d’un critère ou d’un objectif, ici 

pour une activité de pêche. Selon les objectifs fixés, l’importance attribuée à chaque critère peut être 

différente et le choix des pondérations de chaque indicateur est indispensable. Actuellement, ce sont 

les gestionnaires et les décisionnaires qui définissent les processus d’évaluation et choisissent les 

meilleurs équilibres possibles et souhaitables. Il est possible de faire évaluer l’importance de chaque 

indicateur par les personnes des parties prenantes, reposant ainsi sur l’appréciation de chacun. En 

cela, la liste des critères de durabilité et des indicateurs devrait être revu régulièrement dans le cadre 

du plan de gestion Européen et dans la prochaine réforme de la PCP. L’article 17 de la PCP (règlement 

UE 1380/2013) prévoit l’utilisation par les Etats membres de critères économiques, sociaux et 

environnementaux dans le cadre de l’attribution de possibilités de pêche et donc des quotas, dans un 

objectif d’exploitation durable des ressources marines. Actuellement, les quotas français de sole et de 
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bar sont répartis suite aux recommandations de TAC à la Commission Européenne. Ces quotas sont 

répartis dans les différentes régions des façades maritimes puis distribués aux navires selon le calcul 

des antériorités de débarquements des espèces. Un changement du système de distribution de quotas 

sur le territoire calculé en fonction de critères également sociaux et environnementaux pourrait 

permettre de répondre aux objectifs fixés par la PCP et la DCSMM pour une totalité des stocks en bon 

état, non surpêchés et inciter les professionnels du secteur des pêches à s’orienter vers des pratiques 

plus durables (Carpenter et Williams, 2021). Le calcul d’indicateurs de durabilité pour les pêcheries 

françaises permettrait la mise en place d’un processus systématique de calcul des quotas et cela selon 

les enjeux et problématiques d’un territoire donné. On peut suggérer l’attribution de quotas selon des 

performances environnementales des navires pour limiter par exemple les captures accessoires ou 

d’espèces sensibles (Gascuel, 2023) comme cela pourrait être le cas pour le Golfe de Gascogne, selon 

des critères de taille et puissance des navires pour renouveler la flotte en Méditerranée, ou encore 

l’attribution de quotas pour les jeunes pêcheurs à l’échelle nationale.  

 

4.3 Une exploitation durable de la sole et du bar en France 
Des mesures de gestion peuvent influencer plusieurs indicateurs. Au-delà de la détermination du 

poids des différents indicateurs pour l’évaluation des différents critères, l’attribution des critères 

utilisés dans la gestion des quotas ou encore pour la mise en place de mesures de gestion reste ensuite 

à définir. On entend par mesures de gestion un ensemble de règles ou d’actions appliquées à une zone, 

une pêcherie ou à un stock, pouvant prendre différentes formes : une fermeture de pêcherie pour 

réguler l’accès à la ressource dans l’espace et/ou le temps, des TAC (Totaux Admissibles de Captures) 

pour limiter les captures, un nombre de licence limité pour réguler le nombre d’engins ou encore des 

tailles minimales de captures ou de tailles de maille pour améliorer la sélectivité. Les avis de mesures 

de gestion sont principalement recommandés par le CIEM en Atlantique Nord-Est, en fonction de l’état 

des connaissances disponibles. Toutefois, cette approche de gestion est largement mono-spécifique 

et la gestion des pêcheries mixtes restent encore complexe. Des plans de gestion pluriannuels à 

l’échelle d’une zone ou d’une communauté se développent pour atteindre les objectifs fixés. C’est le 

cas notamment du stock de bar en France où une gestion européenne est mise en place pour le stock 

nord, et une gestion communautaire pour le stock du Golfe de Gascogne. La gestion européenne du 

stock nord impose une interdiction de la pêche, avec des dérogations pour certains métiers, impliquant 

la création de licence spécifique à chaque métier. Actuellement, seuls les métiers de l’hameçon, de 

filet calé et des captures accessoires par le chalut de fond ou senne sont autorisés. A cela s’ajoute une 

fermeture temporelle, des quotas individuels et une taille minimale de capture de bar de 42 cm. 

Ainsi, les critères et indicateurs peuvent être utilisés selon les mesures de gestion à appliquer sur 

un stock, un engin, une zone ou une flottille. On peut décider de réduire l’effort de pêche et le volume 

des captures par des fermetures temporelles ou spatiales, par une réduction d’attribution des licences 

de pêche ou par une diminution des quotas de débarquements. Pour cela, on s’appuie ainsi sur les 

données issues des indicateurs sur l’état des stocks pour identifier les segments de pêche ou les zones 

les plus propices à la surexploitation des stocks à gérer. Cependant ces mesures de gestion auront des 

conséquences économiques dès la première vente, notamment pour les métiers les plus dépendants 

des stocks de sole et de bar tels que les métiers du filet. Des indicateurs sur la rentabilité de l’activité, 

la valorisation des captures ou l’utilisation énergétique de l’activité peuvent permettre d’orienter 

l’attribution de compensations financières par les politiques publiques. C’est le cas du métier du 

trémail à soles dans le Golfe de Gascogne qui réalise plus de 75% des débarquements dans cette zone 

et est caractérisé par une forte dépendance (Le Grand et Biseau, 2022). Le stock de sole est encore en 

reconstitution et un recrutement faible en 2022 est toujours observé (ICES, 2022). Des limites 
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individuelles de débarquements par navire pourraient permettre un étalement de la production de 

sole sur l’année et ainsi diminuer leur dépendance, notamment au printemps (Lagière et al., 2013). En 

cela, un système d’ajustement des quotas ou des mesures de gestion peuvent s’appliquer au cours de 

l’année, l’utilisation d’indicateurs pouvant permettre cette flexibilité. Des licences de pêche pour 

d’autres espèces ou le développement de fonds pour favoriser les changements de métiers peuvent 

être des mesures envisagées, dans un objectif de construire des pêcheries plus résilientes. Une 

connaissance accrue des pêcheries et de leur polyvalence est nécessaire. En cela, le rôle des 

Organisations de Producteurs (OP) pour le suivi des quotas ou sous-quotas de pêche, et pour l’aide au 

changement de métier est essentiel. Il faut toutefois s’assurer que l’effort de pêche ne soit pas reporté 

sur un autre stock d’ores et déjà surexploité, dégradé ou encore non évalué comme les stocks de lieu 

jaune ou de rouget-barbet. Les indicateurs de la dimension halieutique peuvent apporter des 

informations dans ce contexte. 

L’amélioration de l’état des stocks et leur préservation à un niveau sain (non dégradé et non 

surpêché) est prioritaire, les indicateurs sociaux et économiques étant liés à la capacité de production 

des métiers sur le long terme. La construction de pêcheries résilientes est de plus essentielle 

notamment pour les métiers les plus dépendants des espèces cibles et qui peuvent être impactées par 

le changement climatique. Les savoirs empiriques des pêcheurs sont alors utiles pour prédire ses 

changements. La nécessite d’anticipation et de prendre des mesures de gestion avant que l’état des 

stocks devient alarmant, implique la création de nouveaux seuils et d’un suivi précis de l’évolution des 

captures, des débarquements et les tailles des individus. L’étude s’est intéressée à l’impact sur les 

stocks exploités ainsi que les fonds marins et reste incomplète en l’absence d’autres indicateurs 

environnementaux et sans l’analyse des autres piliers du développement durable. L’ajout d’indicateurs 

répondant au critère de sélectivité des exploitations avec notamment le diagramme d’exploitation et 

les captures accessoires permettront de préciser et de contraster les résultats obtenus dans cette 

étude. Des études de l’Observatoire Pelagis ou encore du Groupement d’Intérêt Scientifique Oiseaux 

Marins dénoncent un recensement important de captures accidentelles de mammifères marins ou 

d’oiseaux marins par les filets maillants calés, les trémails et les chaluts pélagiques (GISOM, OFB, 2020 ; 

Pelagis, 2021). Dans le cadre de la création d’AMP ou de fermetures temporelles, les indicateurs de 

sensibilité des habitats et de diagramme d’exploitation pourraient permettre de limiter et gérer 

spatialement l’effort de pêche et d’améliorer le recrutement des espèces benthiques comme la sole, 

facilitant sa reconstitution. Cette mesure peut être envisagée notamment en Manche Est et Mer du 

Nord où le stock est dégradé. 
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5 Conclusion et perspectives 
L’analyse d’indicateurs de durabilité a permis d’étudier selon les différents métiers et zones CIEM 

caractérisant l’exploitation de la sole et du bar, l’état des stocks exploités et l’impact des engins sur les 

fonds marins. Une synthèse des résultats a montré des marges de progression, notamment de l’état 

des stocks exploités en Manche et le risque de dégradation d’habitats benthiques sensibles dans le 

Golfe de Gascogne. Dans le cadre de l’exploitation de la sole, le métier du trémail ciblant la sole à un 

impact moindre que la pêche au chalut de fond en tant qu’espèce accessoire. Les métiers de la ligne 

et de la palangre de fond ont des indices majoritairement élevés pour les métiers du bar mais l’analyse 

étant portée sur des données moyennes de débarquements de 2013 à 2022, le métier de chalut-boeuf 

pélagique est le mieux classé dans les 4 principales zones de débarquements du bar alors même qu’il 

ne contribue pas significativement aux débarquements en 2022. Ces résultats doivent être complétés 

par des indicateurs évaluant le caractère sélectif des métiers pour préciser l’analyse pour la dimension 

halieutique, ainsi que des indicateurs environnementaux sur les émissions atmosphériques et captures 

d’espèces sensibles.  

Les stocks de sole et de bar sont désormais tous suivi par le CIEM et des mesures techniques ou 

de gestion se sont succédées. L’état des stocks a évolué et la majorité sont aujourd’hui en bon état ou 

ne sont plus surpêché. Les indicateurs étudiés ont été définis selon une approche écosystémique et les 

résultats montrent que des stocks hors des limites du bon état sont exploités par les métiers, voire 

surexploités en parallèle de la capture de sole et de bar. Des avancées sur la couverture scientifique, 

tant sur la qualité des évaluations que le nombre de stocks évalués, faciliteront cette approche. 

Prenant en compte tous les piliers de la durabilité, les indicateurs sont facilement calculables et 

permettent une communication facile de la performance des activités de pêche selon les différents 

critères. Toutefois, l’attribution des poids aux différents indicateurs devra être étudiés dans le cadre 

de la PCP, intégrant secteur privé et secteur public, professionnels, représentants de professionnels, 

scientifiques et décisionnaires dans la définition. Les parties prenantes doivent ainsi s’entendre sur 

l’attribution de critères dans la mise en place de mesures de gestion des pêches et sur l’allocation des 

quotas selon l’article 17 de la PCP.  

Pour une exploitation durable des quotas de pêche de sole et de bar, il convient de privilégier 

certains métiers dont l’impact sur l’écosystème marin est moindre au détriment des chaluts de fond 

et jumeaux. Une gestion par des sous-quotas avec un suivi en temps réel des captures par les OP, 

comme c’est le cas actuellement pour les captures de bar, pourrait être adapté pour la flottille de la 

sole notamment pour le métier du trémail à soles pour étendre la production sur l’année et la limiter 

en Manche Est et Mer du Nord où le stock est dégradé. En complément, la création d’AMP ou 

fermetures temporelles dans les zones vulnérables en interaction avec certains engins, comme les 

zones côtières en Manche Est et le sud du Golfe de Gascogne, pourrait permettre de limiter 

spatialement l’effort de pêche et d’améliorer le recrutement des espèces benthiques comme la sole, 

facilitant sa reconstitution. 

Cette étude reste incomplète en l’absence d’autres indicateurs environnementaux et sans 

l’analyse des autres piliers du développement durable : l’économie et le social. La gestion durable de 

l’exploitation de la sole et du bar sera basée sur les résultats des indicateurs selon leur attribution dans 

l’évaluation de la durabilité ou dans la gestion des quotas, permettant aux gestionnaires et 

décisionnaires de prendre des décisions quant à la démarche à suivre, sur des objectifs définis comme 

prioritaires. La pertinence des indicateurs reste cependant dépendante de l’état des connaissances et 

sur l’élaboration de nouveaux seuils.   
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Annexes 
Annexe I : Détails des critères et indicateurs de la durabilité issue du projet SCEDUR (pilier environnemental). Les 

indicateurs sur fond bleu ont été traités durant cette étude. 

Critère Code indicateur Indicateur Critère de durabilité 

Dimension « Dynamique des stocks exploités » 

Etat des stocks 
exploités 

HAL11 Couverture scientifique Les stocks exploités font l’objet 
d’évaluations scientifiques de 
bonne qualité 

HAL12 Bon état des stocks Les stocks exploités sont en bon 
état 

HAL13 Surexploitation Les niveaux de surexploitation 
reste modérés 

HAL14 Stocks surexploités Les stocks ciblés ne sont pas 
surexploités 

HAL15 Stocks à risque Les stocks ciblés ne sont pas à 
risque 

HAL16 Dépendance aux espèces 
impactées par le 
changement climatique 

Le navire n’est pas dépendant 
d’espèces impactées par le 
changement climatique 

Sélectivité de 
l’exploitation 

HAL21 Diagramme d’exploitation Le navire limite son impact sur les 
stocks exploités 

HAL22 Captures commerciales 
non désirées 

Le navire minimise son impact sur 
les espèces non désirées 

HAL23 Rejets Le navire minimise les rejets 

Dimension « Compartiments environnementaux » 

Impacts sur les fonds 
marins 

ENV11 Valeur d’abrasion du 
substrat 

Le navire limite son impact sur le 
substrat 

ENV12 Sensibilité des 
communautés soumises 
aux arts traînants 

Les niveaux de sensibilité des 
stocks exploités aux arts traînants 
reste modérés 

ENV13 Sensibilité de la zone de 
pêche 

La sensibilité de la zone de pêche 
est faible 

ENV14 Risque de dégradation L’activité de pêche a un faible 
risque de dégradation 

Autres impacts 
biologiques 

ENV21 Espèces sensibles 
capturées 

Les espèces sensibles ne sont pas 
capturées 

ENV22 Niveau trophique La composition de l’écosystème 
est bonne 

ENV23 Longueur maximale 
moyenne 

La longueur maximale moyenne 
est représentative d’une faible 
vulnérabilité 

Emissions 
atmosphériques 

ENV31 Consommation de 
carburant 

Le navire à une dépense 
énergétique faible 

ENV32 Emissions 
atmosphériques du 
navire 

La consommation et la pollution 
du navire est faible 

Autres émissions 

ENV41 Macrodéchets Le navire ne rejettent pas de 
macrodéchets 

ENV42 Engins de pêche 
abandonnés, perdus ou 
rejetés (ALDFG) 

Le navire ne perd pas d’engins de 
pêche ou les déclare 

ENV43 Marquage des engins de 
pêche 

Les engins de pêche sont marqués 
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Annexe II : Résultats détaillés des indices moyens de couverture scientifique des stocks exploités dans le cas de 
l'exploitation de la sole et du bar en France sur la période 2013 - 2022 
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Annexe III : Résultats détaillés des indices moyens de bon état des stocks exploités dans le cas de l'exploitation de la sole 
et du bar en France sur la période 2013 - 2022 
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Annexe IVIII : Résultats détaillés des indices moyens de surexploitation des stocks exploités dans le cas de l'exploitation 
de la sole et du bar en France sur la période 2013 - 2022 
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Annexe IV : Résultats détaillés des indices moyens de sensibilité des zones de pêche par les métiers de la sole et du bar en 
France sur la période 2013-2022 
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Annexe VIV : Résultats détaillés des indices moyens du risque intégré de dégradation des habitats benthiques par les 
métiers de la sole et du bar en France sur la période 2013-2022 
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Annexe VII : Matrice "Analyse Risque Pêche" des métiers de la sole et du bar sur les différents habitats benthiques 
(EUNIS, 2007) (Source : La Rivière et al., 2015 ; BRGM, en cours de publication) 
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